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Mazzini et les refugies italiens en Suisse

par Melle. Marguerite Mauerhofer.

Introduetion.
Le premier fevrier 1834 une petite troupe armee composee

d'hommes de tous pays mais surtout d'Italiens et de Polonais
traversait la frontiere suisse pres de Geneve et s'introduisait en
Savoie. Chacun sait comment cette expedition, qui avait ete pre-
paree si longtemps ä l'avance et dans le succes de Iaquelle son
organisateur mettait tant d'esperances, echoua miserablement. Elle
echoua d'abord ä cause de la trahison de son chef militaire *, et
ensuite parce qu'elle fut mal coneue et mal organisee par Mazzini.
Nous ne voulons pas repeter ici des choses que tout le monde sait
sur l'histoire exterieure de l'expedition de Savoie ni la reconstituer
dans ses details. Nous ne rechercherons pas non plus les possi-
bilites de reussite que l'expedition portait en eile, surtout en
tant que point de depart pour la grande revolution republicaine
esperee par Mazzini.

Laissons de cote ces problemes et ne fouillons pas les archives
des differents pays qui pourraient nous etre encore tres utiles pour
elueider certains points de la question, mais etudions les conditions
de vie et l'activite des refugies politiques apres l'expedition ainsi

que leurs rapports avec les autorites de ce pays.

1 Une nouvelle preuve de la trahison de Ramorino nous est donnee par
ce passage du Registre du Conseil d'Etat de Geneve du 3 fevrier 1834:
« Entre 1 heure et 2 heures Mr. le Syndic de la garde a recu une lettre de Mr.
Didollet Maire de Presinge, datee de 11 heures du soir, (donc 5 heures
avant le Conseil de guerre qui devait deeider la retraite) qui le prevenait
que le chef des insurges etait venu lui declarer qu'ils se replioient avec armes
et bagages sur le territoire de notre Canton, regardant qu'ils n'etoient plus
en force pour rester en Savoie ».
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II ne faut pas croire qu'en prenant l'expedition de Savoie
comme point de depart pour la periode que nous allons etudier,
nous ayons choisi une date au hasard. Si l'expedition fut par-
faitement negative dans ses effets directs et immediats, eile fut le

point de depart d'une ere nouvelle dans les relations des refugies
avec les gouvernements suisses, cantonaux et federaux et eile trans-
forma la « question des refugies » qui fut pour la Suisse pendant
des annees une des difficultes les plus cuisantes. Elle detourna
aussi l'esprit de Mazzini de ses projets revolutionnaires pour le
concentrer sur ce mouvement tout politique et dejä international
que fut la « Jeune Europe ».

Depuis des siecles la Suisse avait ete tres hospitaliere envers
les refugies de toutes les nations, mais il faut dire pour etre juste
qu'elle avait aussi retire de grands avantages de sa generosite.

A partir de la Revolution frangaise, il se produisit de tels
bouleversements dans les differents pays d'Europe que la con-
dition des refugies en Suisse fut totalement changee, et, leur
nombre augmentant, la täche des Suisses fut rendue tres difficile.

Comme au dix-huitieme siecle, la question des refugies se
reduit tout d'abord, surtout, ä une question economique; ce sont
des argumenta essentiellement economiques que Berne met en
avant, lorsqu'elle proteste contre l'envoi exagere de refugies
polonais en Suisse par la France. Lorsque Berne obtint la promesse
de la France2 qu'elle n'en enverrait plus, eile se resigna ä garder
sur son sol ceux qui y demeuraient alors, mais le gouvernement
bernois demanda et obtint la contribution de tous les cantons pour
l'aider dans son budget. A Geneve ce furent egalement des

questions d'ordre economique, qui furent discutees au sujet des
nombreux emigres savoyards qui traversaient ä ce moment la
frontiere genevoise. Nous lisons dans les Registres du Conseil
d'Etat qu'un jour le gouvernement genevois proposa qu'on exigeät
que les Savoyardes aillent accoucher en Savoie pour que leurs
enfants soient inscrits dans les registres paroissiaux de ce pays
afin qu'ils n'augmentent pas le nombre des «Heimatlosen» en
Suisse. Ce fut ainsi qu'en juillet 1833, quand le Conseil d'Etat

2 Reces de la Diete (traduction francaise) 1833, p. 371 et s.
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declara que l'on devait refuser l'entree de la Suisse aux refugies
qui venaient de France, on proposa de faire exception pour « 5 ä

6 Modenois, plus independans par leur position pecuniaire»,
qui ne risquaient pas d'etre ä charge au canton 3.

Si nous pensons aux petits budgets qu'avaient ä cette epoque
les divers cantons suisses et aux frais que leur causaient les
refugies, nous comprenons aisement qu'ils aient pris des mesures
pour se defendre, mesures que prennent actuellement dans le meme
sens de grands pays comme l'Angleterre et l'Amerique. Nous
avons trouve une lettre d'Augustin Ruffini datee de Berne du
10 mai 1834, qui nous montre quelle etait alors la somme exigee
par le canton de Berne pour les refugies qui voulaient sejourner
sur son sol:

« Monsieur le President du Conseil Executif de Berne
Le soussigne, natif de Genes en Italie, sorti du Royaume de

Piemont avec son passeport tout-ä-fait en regle, ce qui exclue la
qualite de Refugie Politique, etant toutefois arrive ä Berne sous
un nom suppose, demande qu'il soit admis ä jouir du benefice
de la Loi de la Republique de Berne, qui nantit ä tout etranger
le sejour dans le Canton, moyennant le depöt, ou la caution de la
somme de 800 frs. de suisse »4.

Dans une lettre de Mazzini ecrite ä sa mere de Berne et datee
du premier mai de la meme annee, nous voyons que la somme
qu'un refugie devait payer alors au gouvernement bernois s'il
voulait sejourner dans ce canton etait de 1200 francs. Mazzini a

peut-etre exagere le montant du depot comme cela lui arrivait si
souvent, ou peut-etre la somme de 800 francs dont nous parle
Ruffini etait-elle la somme normale qu'un refugie devait payer et
qu'elle avait ete portee ä 1200 dans certains cas particuliers6.

Apres l'expedition de Savoie, les difficultes economiques ne
furent plus rien en comparaison des ennuis politiques qui s'ac-
cumulerent sur la Suisse. On a toujours aecuse notre pays d'avoir
ete faible et lache ä cette epoque et d'avoir sans cesse plie l'echine

3 Archives d'Etat de Geneve. Registres du Conseil d'Etat, vol. II, p. 31

(8 juillet 1833). (Cite: R. C.)
4 Staatsarchiv des Kantons Bern, Polizei XIX. Jahrhundert, Mappe Nr.

2881, Angelegenheiten politischer Flüchtlinge 1834/35.
6 Epistolario (Ediz. naz.), vol. II, p. 313.
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sous les menaces arrogantes des puissances etrangeres et la tra-
dition nous a toujours represente Mazzini comme un pauvre perse-
cute qui opposait ä une hospitalite cruelle les tresors de sa sagesse.
Apres avoir etudie de plus pres les documents des archives suisses

et italiennes, et avoir pris connaissance de la presse de cette

epoque et surtout de la volumineuse correspondance de Mazzini,
j'ai vu que les choses etaient un peu differentes de celles que la

tradition nous enseigne. Je crois pouvoir affirmer que la Suisse

a toujours eu une attitude digne vis-ä-vis des puissances etrangeres

et que s'il faut lui reprocher quelque chose, c'est s'etre
montree presque trop genereuse vis-ä-vis des refugies. Pour de-

fendre ces derniers, eile oublia souvent les devoirs inherents ä sa

neutralite et eile fut meme injuste ä l'egard des divers Etats eu-

ropeens.
La Situation politique de la Suisse ä cette epoque n'etait pas

toujours tres stable. Les relations entre les differents cantons

et la Diete etaient parfois tendues. L'on parlait beaueoup de

la revision du Pacte de 1815. En juillet 1832, la majorite des

cantons avaient accepte le principe de la revision du pacte, mais

l'annee suivante ils refuserent le projet connu sous le nom de

« Pacte Rossi»6.
La Diete et le Directoire ä cette epoque ne sentaient plus

clairement leurs attributions et leurs fonetions, et le peuple etait
anime d'un esprit critique qui le portait toujours ä voir ce qui lui
manquait. Les gouvernements cantonaux sentaient d'un cote leur
responsabilite, et de l'autre, leur faiblesse et dans une foule de

questions, ils se sentaient les mains liees. Souvent lorsque le
gouvernement federal prenait des mesures severes contre les refugies,
il arrivait que les cantons ne voulussent pas les appliquer en disant

qu'ils etaient libres de faire eux-memes la police sur leur terri-
6 Le pacte Rossi (Rapport de la Commission de la Diete aux vingt-

deux cantons suisses sur le Projet d'aete federal par eile delibere ä Lucerne
le 15 decembre 1832, Geneve, Gruaz 1832) nous montre ä la page 4 et 5 la
Confederation se debattant: «entre un Pacte rapidement vieilli et l'attente
d'un Pacte nouveau, entre un passe reconnu desormais insuffisant et les

esperances vagues et incertaines d'un avenir inconnu ...» et plus loin le

danger de prolonger « cet etat d'angoisse dont il est urgent de faire sortir
notre patrie ».
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toire. Nous verrons souvent au cours de notre travail des dis-
sensions entre les cantons et le Vorort, mais pour le moment nous
voulons suivre les evenements politiques qui se deroulerent apres
l'expedition de Savoie et etudier les rapports entre le gouvernement

genevois et la population de ce canton.

L'expedition de Savoie.
Si nous ecoutons, d'une part, les representants des Etats voisins

de la Suisse (sauf la France) et la presse reactionnaire et, de l'autre,
les journaux radicaux, nous avons deux sons de cloche tres
differents. Les premiers accusent la Suisse d'avoir sinon favorise, du
moins rendu possible l'expedition de Savoie par sa propre negli-
gence, les autres au contraire lui reprochent d'avoir ete la cause
de l'echec de l'expedition gräce aux mesures trop severes prises
contre les refugies 7. De ces deux accusations, la premiere est
certainement la plus juste. L'expedition avait ete preparee sous les
yeux des autorites du canton de Berne qui hebergeait alors presque
tous les refugies polonais, et il est absolument impossible que les
autorites bernoises n'en aient rien su. Pourquoi Berne laissa-t-elle
les refugies preparer l'expedition de Savoie sur son sol?8 Fut-
ce de la negligence de sa propre part? Agit-elle ainsi par
Sympathie vis-ä-vis des Polonais et vis-ä-vis de la cause de la
Republique et de la liberte? Ou espera-t-elle, au cas oü l'expedition
n'aurait pas reussi, laisser les refugies ä la charge des cantons
de Geneve et de Vaud? Ce fut probablement un peu toutes ces
raisons qui dicterent au canton de Berne la conduite qu'il eut vis-
ä-vis des refugies. II aurait ete facile aux gouvernements cantonaux
d'empecher l'expedition. II ne s'agissait que de quelques dizaines

7 Metternich lui-meme constate, « que la partie morale de l'expedition
de Savoie a ete preparee ä Geneve. La partie materielle a ete combinee sous
les yeux des autorites cantonales de Berne ». Voir une lettre de de Pralorme,
ambassadeur sarde ä Vienne ä de la Tour, ministre des affaires etrangeres
ä Turin, datee du 10 fevrier 1834 aux Archives de Turin. (Lettere Ministri,
Austria, 1833—34, 132 bis.)

8 Pour ce qui concerne l'expedition lire le travail de W. Prechner: Der
Savoyerzug 1834 paru dans la Revue d'histoire suisse, t. IV, 1924, p. 459
et L'expedition de Savoie de 1834 et le canton de Vaud paru dans la Revue
historique vaudoise, 2me, 3me livraison, 1927.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte. XII, Heft I 4
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d'hommes que Mazzini avait eu de la peine ä recruter au cours de

plusieurs mois; il avait eu notamment beaueoup ä lutter pour leur

procurer l'argent et les armes necessaires.

II aurait donc fallu tres peu de chose pour disperser ces quelques

hommes mais les gouvernements bernois, genevois et vaudois
les laisserent agir ä leur guise. Les autorites des dits cantons ne

pouvaient pas dire qu'ils n'avaient pas ete avertis de la chose.

La police piemontaise avait connu des le debut le dessein des

refugies d'envahir la Savoie et eile avait mis en garde la
Suisse. Une lettre du ministre francais de l'interieur, datee de

Paris le 23 juillet 1833 qui passa par les mains du prefet de l'Ain,
du sous-prefet de Gex, et du lieutenant de police de Geneve et

qui arriva finalement aux autorites de Geneve, nous dit: «que le

pretendu general Gustave Damas devait se rendre de Lausanne

en Savoie ä la tete de 600 hommes de differentes nations; que
le Comte Pisani qui est ä Geneve devait fournir 300 fusils et

aller pres de Constance pour recevoir des fonds de Louis
Bonaparte, et que le Comite savoisien de Geneve fourniroit 200

hommes »9.

II est clair qu'ici, il ne s'agit pas de l'expedition de Savoie

mais de ces maniements d'armes dont Mazzini parle avec mepris
et dedain dans son Epistolario: « Pisani ed altri tramano grandi cose

per la Savoia col Gen. Damas. Covano il Bonapartismo. Stringia-
moci a difendere il simbolo repubblicano »10. Mais de toutes facons,
ces avertissements devaient mettre en garde le Conseil d'Etat qui
au contraire en constatant «le peu de vraisemblance » de ces

nouvelles, deeide « d'inviter M. le Lieutenant de police ä faire exercer

une plus grande surveillance et ä prendre des informations sur les

faits signales », et de renvoyer de Geneve le comte Pisani.

Si nous voulons avoir une idee du caractere bonasse de la

police genevoise vis-ä-vis des refugies, lisons quelques lignes qui
se referent justement au comte Pisani: « divers renseignemens,
sur le Comte Pisani d'Ossi, de Pavie, lequel avait ete compromis
dans les evenemens d'Italie en 1821, compris dans la liste des

9 Archives d'Etat de Geneve, R. C. 1833, vol. II, p. 102 (29 juillet 1833).
10 Epistolario, vol. I, p. 351.
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personnes dont le sejour n'avait pas du etre tolere, puis avait de-
meure de tems ä autre ä Geneve et y est revenu en 1831 avec un
passeport delivre ä Bruxelles pour l'Angleterre; en janvier dernier
il l'avait fait viser pour Lyon et vit actuellement ä Carouge, sans
qu'on l'ait astreint ä une permission de sejour; quoique ses
opinions soyent fort exagerees, rien cependant n'indique la realite
des faits qui lui sont imput.es»11. Apres ces informations et
surtout pour avoir fait quelque chose, « considerant que le sejour de
Monsieur Pisani ä Geneve dans les circonstances politiques
actuelles peut etre dangereux, et tendre ä nous compromettre, qu'il
est d'ailleurs sans papiers reguliere» le Conseil d'Etat charge le
lieutenant de police d'avertir Pisani qu'il doit partir. Pisani partit
reellement, mais pour peu de temps. Mazzini nous le raconte dans
une lettre, trois semaines apres: « So nulla di Pisani; — era stato
per Ventura cacciato da Ginevra; ma perö ho saputo ch'egli v'era
tornato »12.

Le 27 janvier, quand l'expedition etait imminente, le
gouvernement genevois recut une lettre officieuse de Berne lui man-
dant que des Polonais et des Italiens se dirigeaient sur la Savoie.
Le matin du meme jour, le baron de Vignet, ministre de Sardaigne
en Suisse s'etait rendu chez le premier Syndic pour lui parier
des dangers qui se tramaient contre sa patrie et pour lui demander
d'intervenir energiquement, en meme temps: «il s'est plaint avec
amertume de l'extreme licence des journaux qui s'imprimoient ä

Geneve, notamment ä raison de la maniere inconvenante et in-
jurieuse avec Iaquelle ils s'exprimoient ä l'egard du Roi de
Sardaigne»13. En parcourant les Registres du Conseil d'Etat, nous
voyons que les Italiens et les Polonais de l'expedition etaient
arrives ä Geneve des l'automne 1833 et des le debut de janvier
1834, d'autre part, nous avons la certitude que des septembre
1833 les refugies avaient fait des achats d'armes, d'uniformes et
de cocardes tricolores, sans que la police, tout-ä-fait au courant
de ces manoeuvres, intervienne. Jusqu'au premier fevrier, les
autorites genevoises, vaudoises et bernoises n'avaient rien fait

11 R. C. 1833, vol. II, p. 103 (29 juillet 1833).
12 Epistolario, vol. I, p. 441.
13 R. C. 1833, vol. II, p. 104—105 (29 juillet 1833).
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pour empecher l'expedition. Le premier fevrier, lorsque l'action

commence, les gouvernements genevois et vaudois firent leur
possible pour arreter l'insurrection, mais c'etait trop tard. D'ailleurs,

Geneve et Vaud n'avaient pas de troupes ä opposer aux

refugies, la population de ces cantons etant parfaitement favorable

aux emigres14.
En suivant page apres page les Registres du Conseil d'Etat en

ces premiers jours de fevrier nous voyons les preoccupations du

gouvernement et les mesures qu'il prit pour obvier au danger de

l'expedition.
Quand le brigantin charge d'armes arriva au port, on donna

l'ordre de le decharger et de porter les armes ä l'arsenal16: «mais
la foule qui etait sur le quai, malgre les compagnies qui y avoient
ete reunies, etait teile qu'il a ete impossible de continuer le de-

chargement; la milice paroissoit peu disposee ä cette Operation,
et qu'alors l'on a fait reprendre le large au brigantin en laissant
quelques hommes dessus MM. les Syndics Rieu et Gallatin sont
descendus ä 4 heures sur les places du Molard, du quai, au port
de la Scie se sont adresses ä la Milice; l'esprit qui animait la
population ne leur a pas paru tres favorable... Le Conseil a ete

prevenu que les fusils qui etoient restes dans le brigantin, et qui
avoient ete transportes dans un petit bateau, sur lequel etait Mr.
le Lieutenant Colonel Beaumont ont ete enleves par un assez grand
nombre d'hommes qui s'etoient reunis en bateaux autour. II a
aussi ete informe que quatre Polonais qui avoient ete ramenes
de Bellerive directement ä Mr. le Lieutenant de Police, et que
celui-ci faisait conduire en char dans le Canton de Vaud, ont ete

empeches par la foule qui obstruoit la Corraterie de continuer leur
route, et sont restes caches dans la ville ». Puis, quand les refugies
se retirent de la Savoie le 3 fevrier, on annonce « que toute la
troupe des insurges s'etoit separee; qu'environ 60 ä 80 hommes
sont ä Cara oü ils sont gardes, et que les armes au nombre de 340
sont deposees ä la Mairie». Mais: «ä la fin de la seance Mr. le
Lieutenant de police informe Mr. le Premier; qu'il se manifeste
de l'agitation dans la ville, principalement ä l'occasion des armes
deposees par les Polonais, et qui sont restees ä Cara »16.

14 Pour l'enthousiasme suscite par les Polonais, voir Alfred Stern,
Geschichte Europas von 1830 bis 1848, Stuttgart und Berlin 1905, vol. I,

p. 168 et s.

w Les difficultes que Geneve eut pour empecher le debarquement des

refugies sur son territoire, Vaud les eut pour empecher l'embarquement.
Voir le Supplement au numero 19, du 3 fevrier 1834 du Nouvelliste vaudois.
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Les refugies de leur cote se rendaient compte des difficultes
dans lesquelles se trouvait le gouvernement et en profiterent17, de

sorte que tous les raisonnements tenus par les autorites n'eurent
aucun succes. Nous voyons que le trois fevrier le conseiller Kunk-
ler, chef de l'Etat major de la place « avait cherche au moyen du
Colonel Antonini un de leurs chefs, ä les engager ä aller ä la
Belotte, qu'il leur avait dit que s'ils donnoient leur parole de s'y
rendre il serait dispose ä les accompagner seul; qu'ils paroissoient
prets ä accepter cette offre et ä partir, lorsque la foule qui les
entouroit est devenue si considerable, qu'elle a rompu les

consignes, s'est melee avec les refugies, qui peu apres se sont
ecries « nous partons avec le peuple » et ont pris la route de Chene,
sans qu'il ait paru possible de s'y opposer, Mr. le Lieutenant
de police donne lecture d'une lettre qu'il vient de recevoir de Mr.
le Maire de Carouge lequel lui donne avis de l'arrivee dans la
dite ville d'une troupe de Polonais suivie d'une foule considerable
de Genevois».

II est evident que cette participation du peuple genevois nuisit
aux refugies, parce que le gouvernement, voyant le danger qui re-
sultait de l'union des refugies et de la population, fit tous ses
efforts pour se debarrasser au plus vite de ces derniers.

Par bonheur peu ä peu une partie de la population ouvrait
les yeux et se rendait compte du veritable aspect des choses. L'un
apres l'autre les differents cercles de la ville, tres nombreux ä

cette epoque, cercles politiques, litteraires, fönt savoir au
gouvernement qu'il peut compter sur eux.

Peu ä peu, la population de la ville se tranquillisa, et seule,
la commune de Carouge continua ä s'agiter. Le 5 fevrier, le
gouvernement emit un decret qui ordonnait ä tous les soldats qui
avaient pris part ä l'expedition de Savoie de se rendre le 6 ä

16 R. C, 1834, vol. I, p. 163—164 (3 fevrier 1834).
17 Epistolario, vol. II, p. 373: « Si operö — si die moto alia cosa ed

agli uomini a dispetto de'governi. — A Ginevra il governo s'impadronl
d'armi. — Si sollevö il popolo, e si riacquistarono. — A Carouge vollero
impedire i passi. — Non fu possibile — Carouge fu nostra per la gior-
nata — » et ä la page 376: «Quando fummo a Carouge, rimanemmo sette
giorni, in onta al governo, appoggiati dalla popolazione, che mantenevamo
in uno stato d'esaltazione ».
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Chantepoulet et qui interdisait ä tous les Genevois de loger chez

eux des refugies. En meme temps, on decida d'afficher « une pro-
clamation», pour faire comprendre ä tous les citoyens genevois
leurs devoirs cantonaux et federaux.

Cette proclamation qui parait en general avoir fait bon effet
fut dechiree en quelques endroits surtout ä Carouge qui etait le
centre le plus subversif. Les pourparlers entre le gouvernement
et les refugies durerent toute la journee du 6 et du 7. Finalement
le soir du 7 fevrier les autorites de Geneve ont la satisfaction de

constater que tandis que vingt ou trente Italiens sont partis de

Geneve: «et qu'un certain nombre de Polonais se sont rendus,
obeissant au decret gouvernemental du 5 fevrier ä la caserne de

Chantepoulet et que tous les chefs y sont sauf le Colonel Antonini
qui parait etre parti et Zalewsky reste malade ä Carouge ».

En realite un grand nombre de ceux qui avaient participe ä

l'expedition se trouvaient encore ä Carouge, Mazzini, les deux
freres Ruffini, Bianco, Pisani, Emilio Usiglio18 et Melegari,
Campanella, Rosales, Anglini, Antonini et beaueoup d'autres
etaient encore ä Geneve. Pour etre francs, il faut dire qu'une fois
l'expedition terminee, le gouvernement genevois etait tout dispose
ä fermer les yeux, de teile sorte qu'au bout de quelques jours
Mazzini et ses deux amis, les Ruffini purent retourner tranquille-
ment ä l'hotel de la Navigation oü Mazzini avait habite avant
l'expedition19.

Nous voyons que dans cette expedition qui avait ete preparee
par des Italiens dans un but eminemment italien la Suisse ne

s'oecupe que des Polonais et que les Italiens restent pour eile
toujours ä l'arriere-plan. Dans toute cette histoire Mazzini qui ä

ce moment inquietait tant de Vignet, ministre de Sardaigne en

Suisse20, n'etait pas surveille specialement par la police suisse et

son nom ne se rencontre jamais dans les documents21.

18 Epistolario, vol. II, p. 373.
19 Ce fut dans cet hotel de la Navigation que Rosales, un des refugies

italien fut recut ä bras ouverts dans la Jeune Italie voir Epistolario, vol. II,
p. 187.

20 Voir la brochure Nuove ricerche mazziniane presentee par Luzio
ä l'Academie des Sciences de Turin, 1924—1925, p. 1—4.
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Les suites de l'expedition.
La presse de tous les pays s'occupa de l'expedition de Savoie.

La gazzette piemontaise vitupera cette tentative, qu'elle qualifia de
scelerate et les journaux revolutionnaires francais, surtout celui de

Lyon fut furieux de l'intervention des autorites genevoises et du
gouvernement federal. Les journaux reactionnaires approuverent
l'action du gouvernement pour retablir l'ordre public en faisant
toutefois des reserves sur les causes qui l'avaient trouble. Les

journaux radicaux les plus ardents accuserent Geneve de compli-
cite avec les tyrans en ne cachant pas leur depit pour le triste
echec de l'expedition et, par leurs exagerations, preparerent le
terrain aux accusations violentes et un peu aveugles dont j'ai dejä
parle. Et si le Journal de Geneve, Journal liberal, modere se

contenta de defendre Geneve contre la presse ennemie qui
voulait lui faire supporter une certaine responsabilite de l'expedition

de Savoie22, VEurope Centrale non seulement repondit aux
memes imputations d'une facon plus violente et inexacte 23, mais
eile lanca des accusations contradictoires. «Tout le monde est
imbu de la conviction que les gouvernemens de Vaud et de Geneve
ont pris des mesures de precaution si exagerees et si acerbes pour
se maintenir dans la plus rigoureuse neutralite que c'est ä eux
qu'on doit attribuer principalement la non reussite de l'expedition
en Savoie. Nous avons vu en cette occasion avec un inexprimable
serrement de coeur que les gouvernemens d'un peuple libre ont

21 Le nom de Mazzini ne se rencontre jamais dans les mesures prises
contre les chefs de l'expedition. Mazzini est nomme seulement, une fois par
hasard dans une proclamation imprimee datee de Saint-Julien le premier
fevrier et qui «contient un arrete du Gouvernement insurrectionnel, de-
clarant l'insurrection en Savoie et organisant cet Etat en Republique ». « II
est signe des sieurs Mazzini, Melegari et Rubin». R. C, 1834, vol. I, p. 151

(2 fevrier 1834).
22 Journal de Geneve, 6 mars 1834.
28 Dans le numero du 23 fevrier nous lisons: « Qu'est-ce que la

neutralite invoquee ä propos d'individus? Les refugies ne formaient point une
puissance constituee, prenant le territoire suisse come base d'une Operation
militaire... Un des deux corps n'a jamais ete arme, l'autre ne s'est arme
que sur la frontiere. D'ailleurs, avec leurs faibles moyens, ce n'etait point
une guerre que les refugies portaient en Savoie, mais une insurrection ».
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aussi mis toutes leurs forces militaires sur pied pour soutenir un
petit oppresseur feroce, et pour paralyser les efforts d'un peuple
infortune qui voulait briser les fers d'un ignominieux esclavage »24.

Le Gouvernement sera appele souvent par les journaux d'op-
position, l'allie de Charles-Albert et de la Sainte-Alliance!

Mais heureusement pour lui, le Gouvernement eut l'appro-
bation de Berne pour les ordres qu'il avait donnes et fidele-
ment executes. D'autre part nous avons trouve quelques lettres
qui montrent l'approbation de certains hommes influents. J'ai
trouve dans les archives de la famille Rigaud, une lettre d'Edouard
Pfyffer ä Jean-Jacques Rigaud datee de Lucerne, le 15 fevrier
1834 et qui s'exprime comme suit: «Je felicite le Gouvernement
de Geneve de la maniere, comme il a agi dans les dernieres
circonstances critiques. II a vraiment bien merite de toute la Confederation.

Les Polonais ont abuse de l'Hospitalite recue et ont
compromis les interets d'un Pays, auquel ils avaient des oblt-
gations... Pour la Suisse cette Affaire n'aura pas de suites: les
Gouvernemens ont agi avec loyaute et il n'y a rien ä leur reprocher.
Nos Anarchistes au contraire ont recu une lecon et leurs temeraires
Esperances sont evanouis. La Revolution en Suisse, n'aura pas
lieu et il reste ä esperer, que la Raison et la Moderation feront
toujours plus de progres »25.

Ce qui est remarquable, dans cette lettre, c'est l'allusion aux
anarchistes suisses qui seront decus dans leurs esperances de voir
qu'une revolution interieure partie de l'expedition de Savoie ne
se realiserait pas.

Le second temoignage est une lettre de l'ambassadeur de
France en Suisse de Rumigny, adressee ä Rigaud et faisant partie
des memes archives:

« il me reste ä ajouter que l'on a ete enchante de la fermete
que votre gouvernement a deployee. II n'est pas question de nous
en ceci! Nous sommes justes et amis, ce sont deux raisons pour
applaudir ä tout le bien que fönt vos dignes collaborateurs — je
veux parier des agens etrangers de Mr. d'Appony entr'autres. II
a applaudi sincerement ä tout ce qui a ete fait pour assurer le

24 Europe Centrale, 19 fevrier 1834.
25 Geneve, Archives d'Etat. Archives de familles: Rigaud 14—1834.
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maintien de l'ordre et pour empecher le succes de la tentative de

ce fou de Ramorino: personne ne met en doute que c'est ä vous,
Messieurs et aux Autorites de Lausanne que l'on doit attribuer
l'echec des agitateurs. Votre energie a dejöue leurs mesures: et,
bien que disent aujourd'hui Messieurs de Piemont, vous avez
empeche que la tranquillite de leur pays et par suite du reste de
l'Italie fut mise en question. II vaut toujours mieux que ces ten-
tatives ne se fassent pas sur les lieux oü le succes est le moins
conteste » 26.

«Bien que disent aujourd'hui Messieurs de Piemont». En

realite, le baron de Vignet, ministre sarde avait pu juger de visu et jour
apres jour des dispositions prises par les autorites genevoises. II
avait d'ailleurs exprime plusieurs fois sa reconnaissance pour la

sage conduite que le gouvernement avait eu au moment de l'expedition.

Dans les Registres du Conseil d'Etat, nous voyons que le
2 fevrier, le secretaire d'Etat, de Roches raconte la visite du baron
de Vignet qui comme, nous l'avons dit, l'avait remercie27, mais en

meme temps: « lui a exprime assez fortement combien le sejour
d'un grand nombre de refugies de diverses nations, tolere ä Geneve

par le Gouvernement, avait du contribuer ä favoriser les projets
d'insurrection et les rassemblemens qui se sont diriges sur la

Savoye. Mr. De Roches ajoute qu'il a repondu sur ce dernier

point ä Mr. le baron Vignet, d'une maniere conforme ä la dignite
du Gouvernement et ä Pindependance des actes de son administra-
tion ».

D'ailleurs, le mecontentement de «Messieurs de Piemont»:
se tournait non pas contre le gouvernement de Geneve, mais
surtout contre le gouvernement federal. Une tempete allait d'ailleurs
eclater contre celui-ci.

Le 22 fevrier le Directoire emettait une circulaire oü il com-

mentait ainsi ce qu'il avait fait:

«Car si le droit d'offrir un asyle ä des malheureux perse-
cutes, droit qui se trouve inherent ä l'essence de chaque republique,
doit etre conserve ä la Suisse, ce qui est certainement dans les

2e> Archives Rigaud 14—1834.
27 Le 4 fevrier, il retournera chez de Roches pour lui temoigner son

regret des ennuis causes ä la Suisse par l'invasion de Savoie et l'assurer

que la France consentirait ä recevoir les Polonais..
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intentions de tous les Cantons, il faut necessairement faire une
difference entre des refugies paisibles et tranquilles et des
refugies qui cherchent ä troubler, du pays qui les a recus amicale-
ment, la tranquillite d'autres pays... Vous partagerez certainement,
fideles et chers Confederes, avec nous la conviction, que la
Neutralite assuree ä la Suisse par des traites, nous impose en echange
des devoirs envers l'Etranger que nous devons fidelement remplir.
Mais il est manifeste, que nous manquerions grievement ä ces
devoirs si nous laissions preparer dans l'interieur de la Suisse des
agressions hostiles contre des Etats voisins et les mettre ä exe-
cution, sans les empecher, et sans en punir les auteurs»28.

Cette circulaire suscita des protestations de la part des etats
voisins, une des premieres reponses fut comme cela etait naturel
celle de de Vignet.

«A leurs Excellences les Bourgmestres et Conseil d'Etat du
Canton de Zürich, Directoire federal.

Berne, le 27 fevrier 1834.
Excellences!
L'office que Vos Excellences m'ont fait l'honneur de m'adres-

ser le 30 Janvier, est arrive ä Berne quelques heures apres mon
depart pour Lausanne et Geneve. J'avais du me rapprocher le plus
tot possible de la frontiere des Etats du Roi, ä la premiere nouvelle
que j'avais eue de l'attaque projetee par les refugies polonais. Je
n'avais ete instruit alors que par la voix publique. Le gouvernement

de Berne, habitue ä correspondre directement pour les
moindres interets de ses ressortissans avec la Legation de Sar-
daigne et ä trouver en eile autant d'empressement que de bien-
veillance, ne m'avait fait donner aucun avis sur un complot trame
d'abord sur le territoire bernois, que de simples mesures de sur-
veillance auraient prevenu, que le moindre deployement de forces
aurait arrete sans coup ferir, mais dont il etait alors si essentiel
au gouvernement du Roi d'etre informe sans retard, pour pouvoir
le combattre par les dispositions les plus promptes Vos
Excellences n'ignorent aueune des circonstances qui l'ont pre-
pare depuis plusieurs mois. Elles savent par quelles voies et dans
quel but ont ete repandus, jour par jour, au mepris de toute raison,
de toute pudeur, les injures, les calomnies, les plus odieux outrages
contre le gouvernement du Roi. Vos Excellences savent, comment
on a prelude ä l'attaque ouverte par de tenebreuses machinations,
dans quels lieux et par quels moyens on avait fait sur le territoire
suisse, des depöts d'armes, des associations, des recrutemens pour

28 Reces de la Diete, 1834 (traduction francaise), p. 480 et s.
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l'invasion projetee, sans que la surveillance des autorites ait pre-
venu ä temps ou ait pu faire, cesser ces desordres... Je dois
prier Vos Excellences de vouloir bien recommander toutes les
precautions, toutes les mesures que l'inexecution des dispositions
dejä prises, ou les circonstances qui surviendraient, pourront ne-
cessiter, afin de rendre desormais impossible le retour des
desordres dont nous venons d'etre les temoins et de l'attentat vrai-
ment inouT dont nous venons d'etre les temoins qui a ete commis
en pleine paix contre la souverainete du Roi, mon maitre, et le
repos de ses fideles sujets»29.

Les autres notes arriverent les unes apres les autres, le 5 mars,
celle du royaume du Würtemberg, le 6 celle de la diete de la
Confederation germanique, le 8 celle du royaume de Baviere et finalement

ensemble, celle du comte de Bombelles, envoye de l'Autriche
et celle du royaume des Deux-Siciles. II peut paraitre etonnant

que la lettre du baron de Vignet tardät tant ä venir, et que les

protestations de tous les differents etats soient faites dans les

memes termes. Cela s'explique par le fait que tous les pays
avaient ä peu pres les memes interets dans cette question. La

Sainte-Alliance unissait encore les gouvernements de beaueoup de

pays d'Europe. Les princes des divers etats s'etaient tous reunis
en 1833 ä Theresienstadt, ä Schwedt et ä München-Graetz. Les

diverses correspondances des ministres m'ont montre comment les

notes diplomatiques etaient preparees. J'ai pu deduire que la
maison de Savoie ne faisait rien sans en referer ä Monsieur de

Pralorme, ambassadeur sarde ä Vienne et que celui-ci passait tout
ä Metternich. Le baron de Vignet n'etait pas toujours ravi de voir
la haute ingerence de Metternich dans ses affaires.

Toute cette cuisine secrete amenait des retards et des incohe-

rences dans la diplomatie. Nous avons vu que la protestation du

gouvernement sarde arriva le 27 fevrier, soit presqu'un mois apres
l'expedition. Metternich dans une lettre au comte de Hartig,
gouverneur du royaume lombard-venitien parlera ainsi ä propos de

l'expedition de Savoie: «... tout cela (les nouvelles concernant
l'expedition ratee) se trouvait entre mes mains le 7 fevrier, jour oü votre
Excellence me mandait sur la foi de lettres de commerce, que

Reces de la Diete, 1834, p. 494 et s.
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l'entreprise si longtems preparee allait s'effectuer»30. Dans la
meme lettre, il se plaindra de l'emissaire sarde ä Geneve qui avait
tout vu et qui en avait rendu compte si tard. Le pauvre de Vignet
etait dans un grand embarras, parce que sa politique ne dependait
pas de lui seul et puisque « Monsieur de Metternich attache autant
d'importance ä ses propres idees qu'il en met peu aux projets
qui viennent d'ailleurs »31, et que souvent «il n'a dit ä personne
toute sa pensee» et «lui seul sait»32 ce qu'il voudra faire. Nous

voyons dans une lettre ä de la Tour qui etait le ministre des
Affaires etrangeres du royaume de Sardaigne, comment il chercha
ä manoeuvrer et ä couvrir aux yeux des etrangers, le veritable etat
des choses.

« Berne, le 29 Avril 1834.
Monsieur le Comte.
Votre Excellence aura remarque dans la note33 aux autorites

föderales, dont j'ai eu l'honneur de lui envoyer la copie, que j'avais
du suppleer ä une lacune essentielle qui se trouvait dans le projet
de Mr. de Pralorme. Devant adresser au nom de ma Cour, une
demande nouvelle et importante, celle de la mise en jugement des
ressortissants Suisses compromis dans l'attaque contre la
Savoie, il fallait necessairement expliquer pourquoi eile avait ete
omise dans nos premieres reclamations. II a donc fallu supposer
que nous avons voulu sur ce point comme sur plusieurs autres,
laisser le tems au Directoire de prendre une amicale et complette
initiative. J'ai ajoute encore ces mots, par une delicatesse facile ä
apprecier d'abord, pour expliquer encore mieux le delai assez long
que nous avions mis ä faire entendre nos premieres plaintes...».

Les memes difficultes se retrouvent encore ä chaque pas, le
22 mars Vignet se montre tres scandalise, au comte de la Tour, au

sujet de la note du Directoire federal, en reponse ä la sienne du
27 fevrier. La forme de circulaire l'a offense et il voudrait re-

30 Archivio, Milano, Regno lombardo-veneto, Presidenza di Governo,
Atti segreti, C. 182.

31 Archivio di Stato, Torino, Lettere ministri, Svizzera, mazzo 48,
serie 3 a.

32 Ibidem.
33 C'etait la seconde note envoyee par la Sardaigne ä la Confederation,

le 23 avril 1834. Au sujet des notes echangees en avril 1834 entre la Suisse
et les puissances europeennes, voir Reces de la Diete, 1834, p. 552 et s.
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pondre qu'il ne reconnait «... aucun office qui ne commengat

par l'expression la plus positive du profond deplaisir qu'avait
eprouve le Directoire, en apprenant une violation aussi scanda-
leuse du territoire de Sa Majeste». Mais «... j'ai du alors me

rappeler Mr. le Comte, la Situation particuliere oü les demarches
coordonnees ä Vienne, consenties et dejä commencees par ma Cour,
ont du placer ici le Ministre du Roi. — Mr. de Metternich
n'aurait pas manque de dire que l'extreme suceptibilite du
«Ministre de Sardaigne avait fait echouer» l'admirable combi-
naison qui, concertee avec autant de sagesse qu'il y aurait eu

d'energie pour la soutenir, aurait bientöt et necessairement amene
la Suisse ä nous donner toutes les satisfactions...»34.

Et il lui arrivera, ne pouvant pas faire autre chose, d'enve-
lopper la dignite de son souverain dans des phrases creuses et
vides: «l'Europe Centrale va redoubler encore, je n'en doute pas,
les grossieres injures contre moi; mais j'ai accable d'avance eile
et ses amis par ces mots qui lui feront pousser des cris de rage
«Le Roi mon auguste Maitre est place trop haut pour n'etre pas

genereux». J'ai voulu ainsi repondre ä tant d'ignobles outrages
contre Sa Majeste et faire mesurer ä ses meprisables ennemis toute
la distance qui les separe de l'auguste Situation oü la Providence
a place celui qu'ils osaient appeler le Sieur Charles Albert»35.

A toutes les notes dont nous avons parle la Suisse repondit
par une circulaire du 18 mars en ces termes:

«Avant meme que cette demande (d'eloigner de la Suisse
ceux qui avaient pris part ä l'expedition de Savoie) ne leur fut
parvenue, les Bourgmestres et Conseil d'Etat du Canton de Zürich,
Directoire federal, avaient declare tous les refugies etrangers, qui
ont pris part active ä la susdite entreprise contre la Savoie, in-
dignes de l'hospitalite dont ils avaient joui en Suisse et avaient
invites les gouvernemens cantonaux, et nommement ceux des
cantons frontieres de Vaud et de Geneve, dejä en date du 18 fevrier,
ä faire eloigner ces individus du territoire de la Confederation.

En ordonnant cette mesure le Directoire federal est parti de

34 Archivio di Stato, Torino, Lettere ministri, Svizzera, mazzo 48,
serie 3 a.

36 Archivio di Stato, Torino, Lettere ministri, Svizzera, mazzo 48,
serie 3 a.
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la conviction, que, si, d'un cote, tout Etat independant a sans
contredit le droit d'accueillir des fugitifs etrangers dont la con-
duite est paisible, — droit que la Suisse a su soutenir de tout
tems et qu'elle saura encore ä l'avenir conserver intact, — il est,
d'un autre cote, de son devoir de mettre ceux de ces refugies qui
abusent du droit d'asyle pour troubler la tranquillite d'autres
Etats, dans l'impuissance de renouveler leurs entreprises pertur-
batrices.

On a vu, dans ces dernieres annees meme, divers Etats
puissans qui infiniment plus que la Suisse possedent les moyens
de prevenir des desordres si deplorables de cette nature, n'avoir
pas toujours pu empecher de semblables incursions entreprises de
leur territoire par des refugies. Et cependant tout reproche qu'on
voudrait leur faire ä cet egard d'avoir neglige d'accomplir leurs
devoirs generaux decoulant du droit des gens ou, qui pis est, de
s'etre rendus complices de l'entreprise, ne serait pas plus fonde
que semblable reproche ne saurait atteindre la Suisse dans le cas
dont il s'agit.

Les Bourgmestres et Conseil d'Etat du Directoire federal sont
dans le cas de protester formellement au nom de la Confederation
suisse contre toute pretention de cette nature, comme ils doivent
aussi se prononcer formellement au nom de la Confederation suisse
contre toute consequence qu'on pourrait vouloir tirer des evenemens

qui se sont passes, qui porterait le moins du monde atteinte
aux droits d'un Etat independant et qui toucherait ä ce qu'ä de
propre la legislation de la Suisse...»36.

Comme on le voit, la Suisse repoussait d'une certaine facon
la responsabilite de tous les reproches qui auraient pu lui etre fait
du dehors. Ce ton ne devait pas plaire aux Puissances parce que
la reponse de Directoire etait faite sur un ton modere. Les diplo-
mates peu habitues ä cette simplicite de langage l'interpreterent
comme de la faiblesse, et retournerent ä la charge avec des exi-

gences et des menaces redoublees.

Le Directoire ne ceda pas d'un pouce et ne plia pas devant
ces menaces mais il crut de son devoir d'affirmer dans une nouvelle
circulaire adressee aux cantons suisses, leur devoir de defendre
Pindependance commune: «Nous croyons devoir declarer des ä

present que cette affaire devra, vu sa haute importance, etre
soumise ä la deliberation de la prochaine Diete, afin qu'elle puisse

38 Reces de la Diete, p. 513 et s.
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prendre ä ce sujet une decision satisfaisante et conforme ä la
dignite de la Confederation. II est evident, qu'aucun Etat
independant ne peut, sans manquer ä son honneur, acquiescer ä des

restrictions telles que celles qui sont annoncees, la Confederation

peut et doit donc demander, qu'elle ne soit lesee en aueune
maniere par un autre Etat dans le libre exercice des droits, qui
d'apres les principes generalement recus entre nations, appartien-
nent ä tout Etat independant.

Dans l'attente certaine, que vous partagerez avec nous la con-
viction que nous venons d'exprimer, et que votre volonte est, que
le droit appartenant de tout tems aux Gouvernemens suisses

soit soigneusement defendu contre toute atteinte, nous Vous in-
vitons ä munir eventuellement votre deputation ä la prochaine
Diete ordinaire d'instructions y relatives»37.

Les cantons, ä leur tour, non seulement firent chorus, mais
ils approuverent la facon d'agir du Directoire, mais deux d'entre
eux, Berne et Lucerne, trouverent les paroles du Directoire et de

la Diete encore trop faibles.
Lucerne bläme la reponse donnee par la Diete aux divers etats

etrangers et dit que la menace des mesures coercitives qui auraient

pu etre prises contre la Suisse auraient du provoquer une resistance

plus forte et plus energique de la part d'une Republique38. Berne
leva la tete et tout en aeeeptant les principes de droit international
enonces dans la circulaire du Directoire du 22 fevrier, declare:
« Que l'Etat de Berne se reserve dans l'exercice du droit d'asile le
droit de decision dans chaque cas particulier oü ce principe pourra
etre applique.

La deputation trouve enfin, que l'exercice du droit d'asile
est uniquement du ressort de la souverainete cantonale, et que la
Diete n'a donc aucun droit de prendre une decision definitive sur
l'objet en deliberation »39.

Le 24 juin le Directoire lanca une nouvelle circulaire sur un
ton froid et mesure oü il se contentait d'enumerer ce qu'il avait
dejä dit dans celle du 18 mars.

37 Reces de la Diete, 1834, p. 589 et s.
38 Reces de la Diete, 1834, p. 621 et s.
39 Ibidem.
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De sorte que dans toute cette affaire, ce furent les Puissances

qui resterent dans l'embarras. Celles-ci dans le but d'intimider la
Suisse avaient parle de menaces qu'elles ne pouvaient pas effec-

tuer. Le baron d'Effinger, charge d'affaires suisse ä la cour
d'Autriche s'en etait rendu compte, et tandis qu'il menacait la Suisse,

il rassurait ainsi son Gouvernement: «... En general il parait que
depuis dix jours on s'est beaueoup oecupe ä Vienne des affaires
suisses et notamment des mesures coercitives eventuelles arretees.

Je crois cependant pouvoir affirmer avec certitude qu'il n'a

pas ete question jusqu'ici de cordons militaires, et que les mesures
coercitives se borneront ä des mesures de restriction contre le

commerce et l'industrie suisse et peut-etre ä des vexations de

police exereees par des autorites subordonnees »40.

De Vignet qui avait ä coeur de maintenir le prestige de son

pays, en exhortant plus ou moins ouvertement le 10 mai 1834 le

comte de la Tour ä cesser d'exercer une pression sur la Suisse,

masque le vrai etat de choses, c'est-ä-dire l'impossibilite de la

Sardaigne de faire triompher sa propre volonte, en alleguant un
motif faux, c'est-ä-dire la crainte d'un mouvement subversif de la

part de la population suisse. En realite dans la meme lettre, il
indique les raisons plus vraies qui doivent inciter ä la moderation;
interdire, dit-il, les rapports avec Geneve « aux habitants de nos

Provinces voisines, dans un rayon de 5 ä 6 Heues, est chose aussi

difficile que d'interdire une communication avec Turin aux habitants

de Moncalier et de Rivoli»41.
D'ailleurs les etats voisins de la Suisse ne pouvaient pas

prendre contre eile de telles mesures ä cause du commerce

qu'ils avaient avec eile. Pour l'Autriche de meme «le fond de

l'histoire» comme le dira, de Vignet, lui-meme, est une question
economique. Et de Pralorme ecrivait ä de la Tour: «... L'Autriche
ne veut pas preeipiter les mesures coercitives avec la Suisse car

son commerce avec la Suisse se monte ä 30 millions pour de la soie

qui reste pour un tiers en Suisse, et 2 tiers ä Lyon »42.

40 Reces de la Diete, p. 567.
41 Archivio di Stato, Torino, Lettere ministri, Svizzera, mazzo 48,

serie 3 a.
42 Ibidem, Austria, 1833—34, 132 b.
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Dans la lettre plus haut citee de de Vignet on trouve la
premiere allusion ä ces detours auxquels recourut la diplomatie
austro-savoyarde pour obtenir en apparence satisfaction de la
Suisse. Je veux parier de la deputation suisse qui alia presenter
ses hommages ä Charles-Albert ä l'occasion de son voyage en
Savoie.

Avant de traiter cette question, je voudrais parier de ce qui
ressort tres nettement de la lecture de ces correspondances diplo-
matiques, c'est-ä-dire de la mefiance profonde contre la France
et ses representants. Tous les Etats europeens etaient persuades
que le Palais Royal etait coupable et complice de l'expedition.
Nous ne voulons pas en arriver jusque lä; selon de Vignet, Louis
Philippe desirait et appuyait l'expedition de Savoie contre le roi
de Sardaigne, son plus mortel ennemi auquel il ne pardonnerait,
jamais «la part qu'il aväit prise et l'assistance qu'il avait donnee
ä la Duchesse de Berry lors de son expedition en France, ainsi
que l'amitie qu'il porte ä tous les Carlistes »43; il se disposait en
cas de reussite ä mettre sur le tröne de Sardaigne Louis
Napoleon 44; — tout etait pret ä Toulon «des le 15 janvier, pour
l'expedition d'Ancone, dans le cas oü aurait reussi l'attaque contre
la Savoie». Bien que nous ne voulions pas croire ä ces fables, il
est indubitable que l'attitude du gouvernement francais etait fausse
et la politique de ses ambassadeurs en Suisse, une politique de

ruse. II est probable que de Vignet ne se trompait pas lorsqu'il
disait que «la masse du peuple en Suisse» avait peur que les

mesures de represailles dont la Suisse etait menacee, n'attirassent
en Suisse les Francais, que tous les Suisses redoutaient enorme-
ment.

De toutes facons, les Puissances etrangeres durent trouver
une occasion de se desavouer. L'Autriche proposa que la Suisse ex-
primät ses regrets de ce qui s'etait passe en envoyant une
deputation ä Charles Albert lors de sa visite en Savoie. Nous avons vu
que cette idee avait dejä ete exprimee par de Vignet dans une lettre
du 10 mai 1834, nous ne savons pas si ce fut lui ou Metternich,

43 Archivio di Stato, Torino, Svizzera, Lettere ministri, mazzo 48,
serie 3 a.

44 Ibidem, mazzo 49.
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comme l'affirme Dierauer45, qui eut le premier cette idee. De
toute facon, quand Mazzini parle de cette deputation avec ironie,
quand de Rumigny, la traite de platitude46 et quand le Nouvelliste
vaudois la juge ainsi: « en un mot, ce serait humiliant, si ce n'etait
une bevue »47, on se rend compte que personne n'a vu les choses
dans leur juste lumiere. La Suisse etait certainement dans son tort
en ce qui concernait ses devoirs internationaux en general.

C'etait d'ailleurs l'habitude que Geneve envoyät une
deputation pour honorer le Roi de Sardaigne lors de sa visite en Savoie,
cette fois, c'etait naturel que la Suisse exprimät ses regrets au
sujet des evenements passes. Ce n'etait ni de la faiblesse, ni de la
lächete. La Gazette de Genes, raconte dans son numero du 28 juin
1834 le recit de la deputation:

«La deputazione federale inviata a Chambery per compli-
mentare S. M. il Re de Sardegna e di ritorno da mercoledi. II
sig. barone de Vignet, ministro sardo in Svizzera, e il sig. gen.
conte Sallier della Tore, ministro delle relazioni estere, le diedero
particolarmente dei contrassegni di benevolenza per i magistrati
che la componevano e di considerazione per il governo di cui erano
i rappresentanti. Li sigg. de la Harpe e Rigaud furono introdotti
presso il Re, pochi istanti dopo il loro arrivo al castello. Questo
Sovrano ascoltö con una distinta attenzione il discorso che gli
era diretto in nome della Confederazione, e vi rispose in guisa
da non lasciare alcun dubbio sulle intenzioni amichevoli verso la
Svizzera. In una conversazione che il Re ha avuto colla depu-

45 Johannes Dierauer (trad. Reymond), Histoire de la Confederation
suisse, Lausanne 1919, t. V, p. 695.

16 Dans une lettre de Bombelles ä de Vignet (Baden 4 juin 1834),
Bombelles dit qu'il a su par Am Rhyn, chancelier de la Confederation que
l'ambassadeur de France avait eu l'impudence de dire ä G. G. Hess ä propos
de la deputation ä Chambery: « Si vous voulez suivre le plat conseil d'en-
voyer une deputation au Roi de Sardaigne etc.». Archivio di Stato, Torino,
Lettere ministri, Svizzera, mazzo 48, serie 3 a.

47 « Quant ä la demarche elle-meme (la deputation ä Chambery), il y a

beaueoup ä dire. Sans doute, on a complimente le predecesseur de Charles-
Albert a pareille occasion... Mais dans le moment actuel, y a-t-il bien de la
dignite ä cet empressement? Si nous ne sommes pas en guerre ouverte avec
Charles-Albert, il y a au moins du refroidissement... Ce serait humiliant,
si ce n'etait une bevue des gens qui n'ayant jamais ete ä la cour et ne voyant
goutte ä la diplomatie, tombent dans ses rets ». Nouvelliste vaudois, 10 juin
1834, p. 194.
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tazione, dopo il pranzo cui essa era stata invitata, S. M. ha di bei
nuovo, ed a parecchie riprese, attestato l'interesse ch'ella prendeva
alia Confederazione. La Regina, cui li sigg. La Harpe e Rigaud
furono egualmente presentati in udienza particolare, li ha ricevuti
con una grande bontä e loro parlö della Svizzera con molta cortesia.
La missione era senza dubbio delicata, li signori deputati non
avranno mancato di adempierla coscienziosamente ».

II est curieux d'observer que tandis que le Journal officiel se
borne ä esperer che «li signori deputati non avranno mancato etc.
etc.» il souligne les intentions amicales, l'interet, la bonte, la cour-
toisie avec Iaquelle les Souverains s'exprimerent par rapport ä

la Suisse, et il ressort de ce compte-rendu que les souverains ont
fait tous les frais du rapprochement.

D'un autre cote les autorites föderales ne fönt pas autre chose

que de recommander ä leurs deputes de maintenir haut la dignite
de leur pays. J'ai trouve des lettres dans les archives de la famille
Rigaud qui le prouvent. L'une est du bourgmestre Hirzel et
adressee ä Rigaud48: « Bien convaincus que nous sommes », ecrivait
au nom du Directoire, le bourgmestre Hirzel, « que vous saurez
maintenir intact sous tous les rapports l'honneur de la Suisse, et

que votre langage sera toujours digne d'un peuple libre et
independant, nous regardons comme entierement superflues toutes
Instructions ulterieures ä cet egard ».

Et tandis que l'autre bourgmestre exhorte Rigaud ä häter
autant que possible la deputation, il ajoute: « Mais ne cherchez

pas ä obtenir les passeports par une voie humiliante »; et il entend
bien « Qu'en presentant les homages de la Confederation au roi
rien ne sera dit d'humiliant et que l'expression des regrets sur
les evenements passes ne soit pas compromettant nos principes »49.

Du reste le discours fait au nom de la Confederation nous a

ete conserve dans les Archives Rigaud et nous allons en donner
le texte pour montrer combien il est d'un ton digne et mesure.

« Sire.
Les Rois vos predecesseurs n'ont jamais visite les provinces

de leurs Etats, voisines de la Suisse, sans que la Confederation

48 Archives Rigaud, III—53 (10 Juin 1834).
49 Archives Rigaud, III—53 (Zürich, le 10 Juin 1834).
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ne se soit empressee de leur adresser l'assurance de son attache-
ment.

Le Directoire Federal, suivant cet antique usage, saisit
l'occasion du sejour de Votre Majeste dans ses Etats de Savoye pour
lui faire exprimer les sentimens de la Confederation Suisse, envers
sa Royale personne et son Auguste famille.

En nous faisant l'honneur de nous designer, Monsieur Rigaud
et moi, pour nous rendre aupres de Votre Majeste, l'Autorite Di-
rectoriale, nous a charge de Vous offrir, Sire, avec ses felicitations
sur votre heureuse arrivee, ses voeux pour la prosperite du regne
de Votre Majeste, et pour le bonheur de ses peuples.

Les rapports soutenus entre 1'Illustre maison de Savoye et le
Corps Helvetique, ont donne naissance ä ces relations journalieres
d'amitie et de bon voisinage, qui lient les deux nations et qui con-
courent si puissamment ä leur bonheur reciproque.

La conservation de ces relations, interesse egalement les deux
Etats.

Le corps Helvetique a constamment cherche ä resserrer les
liens existants, et lorsqu'il a eu dernierement ä deplorer une ten-
tative coupable, autant qu'insensee, faite sur ses frontieres, les
mesures qu'il a prises spontanement pour la reprimer ont ete la
preuve la plus eclatante du prix qu'il met ä remplir les devoirs
que reclament les Droits internationaux.

Sire.
En presentant ä Votre Majeste la lettre que le Directoire

Federal nous a remise, nous la prions d'agreer l'hommage de notre
profond respect»50.

Les deputes qui avaient accepte cette täche difficile etaient
Jean-Jacques Rigaud et Emmanuel de la Harpe. Nous voyons l'em-
barras du pauvre de la Harpe dans une de ses lettres ecrite ä

Rigaud, datee de Lausanne le 6 juin 1834:

«Veuillez avoir l'extreme complaisance de me fixer sur les
points suivants:

1° Quelle est l'etiquette quant au costume les deputes doivent
etre d'accord sur ce point?

2° Prenons nous chacun un huissier avec le manteau Cantonal;

ou n'en prend on qu'un aux insignes du Vorort? Ou point du
tout...

3° La deputation se fait-elle accompagner par un secretaire?
4° Quels seront les moyens de transport? Dois-je prendre une

voiture ici, ou me rendre ä Geneve d'oü nous partirions avec un

60 Archives Rigaud, III—53.
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equipage de votre ville. Si vous pensez que je doive me charger
de la voiture, pensez-vous qu'il faule 2, 3 ou 4 chevaux?

Mr. Amrhin, ou vous, voudrez bien m'annoncer un peu ä
l'avance si possible, le moment oü je devrai me rencontrer ä
Geneve: je vous demande cette faveur afin de pouvoir me mettre
en mesure quant ä l'etiquette etant depourvu de tout ce qui je
crois est necessaire pour se presenter au nom du Vorort, devant un
Souverain »61.

Malgre tous ces doutes et hesitations, tout alia bien, et les
deputes recurent en signe de remerciements une tabatiere garnie
de brillants avec le portrait du roi. Combien de fois, plus tard, les
journaux radicaux parlerent de ces fameuses tabatieres par
lesquelles la Suisse, selon eux, s'etait laissee acheter. Dans le cas
particulier cette accusation manquait de tout fondement52.

La Jeune Europe et Ia Jeune Suisse.
Pendant que les diplomates s'agitaient ainsi, Mazzini projetait

de nouveaux plans revolutionnaires.
Les annees 1834—1836 sont pour Mazzini les plus importantes

pour la formation et le developpement de son Systeme politique
et philosophique. C'est l'epoque oü il deviendra celebre par toute
l'Europe et qu'il attirera ä lui une quantite de femmes, de poetes,
tandis que le desaccord entre lui et ses premiers disciples s'ac-
centuera toujours plus. C'est dans ses annees qu'il fondra la Jeune
Europe et ce qui nous interesse le plus, nous autres Suisses, la
Jeune Suisse.

Chacun sait comment Pidee de la Jeune Italie vint ä l'esprit
de Mazzini pendant qu'il etait en prison ä Savone et comment la
societe se forma en 1831 parmi les emigres italiens ä Marseille.
Plus tard53, Mazzini affirmera qu'il avait eu ä cette epoque Pidee

61 Archives Rigaud, III—53 (30 juin 1834).
62 R. C. 1834, vol. 2, p. 1051: «Circulaire en date du 22 Juin, du

Directoire federal lequel transmet ä tous les Etats la copie des lettres par
lesquelles MM. De la Harpe et Rigaud, l'ont informe qu'ä l'occasion des
boites enrichies de brillans qu'ils avaient recues de S. M. le Roi de Sardaigne,
-en leur qualite de Deputes federaux ils mettoient ä la disposition de la
Confederation, une somme de 4000 francs de France».

63 Epistolario, vol. II, p. 454.
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de la Jeune Europe; ceci est vrai puisque dans toutes les lettres de
cette epoque nous.pouvons retrouver les idees fondamentales de
la Jeune Europe.

En 1831, il parle de la Jeune Europe comme d'un champ de

liberte dans lequel les Italiens devraient aussi combattre, et plus
tard, il les engagera ä etre orgueilleux de faire partie « d'una fa-

miglia Europea, d'una Associazione dell'Umanitä »51. Plus tard
encore, il s'agira d'une societe normalement constituee dans Iaquelle
les eius et les apötres des differents pays seront appeles ä remplir
une mission messianique. Au debut, il aurait souvent envie de

donner un coup de pied ä toutes ces alliances utopiques pourvu
qu'il ait seulement l'esperance de rendre les Italiens forts par eux-
memes 55, mais cette Jeune Europe, est necessairement « Le principe

general, le principe de l'epoque formule, le drapeau qui
doit flotter sur les masses d'oü qu'elles soient, d'oü qu'elles vien-
nent — la religion sociale de l'Europe des siecles qui suivront le
XIXe siecle — le bapteme des hommes libres qui nous fera re-
connaitre les uns aux autres »56.

Du reste dans la periode qui suivit l'expedition de Savoie, la
Jeune Europe a surtout pour but d'encourager les Italiens qui
auraient perdu foi dans la patrie ä la suite de l'insucces de

l'expedition. La Jeune Europe sera aussi un encouragement pour
former la Jeune Suisse67.

Mais puisque nous avons mentionne la Jeune Suisse, nous
allons parier de cette association qui nous interesse plus que la
Jeune Europe. Pourtant avant de laisser cette derniere il nous

64 Ibid., p. 133.
55 Voir VEpistolario, vol. I, p. 106: « Credo anche che se vedessi modo-

di ricondürre gl'Italiani alia ferocia generosa dei medio evo, se potessi dir
loro, colla speranza d'essere inteso: non avrete altro amico, che la vostra
spada, ed il vostro diritto; tornate a'tempi che chiamavano gli stranieri
quali pur fossero, barbari, ed hostes-rinnegherei le idee che pure mi sorridono-
molto di Fratellanza Europea, e respignerei dal mio viso l'aura dei secolo

XIX, voltandomi addietro a invocare quella dei duodecimo e dei decimos

terzo. — Ma, la credo illusione; E perö tento, non potendo distruggerle,,
volgere e dirigere le idee ».

56 Epistolario, vol. III, p. 123.
57 Epistolario, vol. II, p. 311, 362, 443.
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vient Pidee de nous demander comme l'a fait Mazzini lui-meme
en aoüt 1835: «La Giovine Europa e ella una menzogna, od una
veritä? Esistono eile veramente la Giovine Germania, la Giovine
Polonia e la Giovine Italia?»68 Et nonobstant les protestations
de Mazzini, il nous faut repondre que la Jeune Europe n'exista
jamais en realite.

Le 15 avril 1834 Mazzini avait fonde ä Berne la Jeune Europe
qui etait l'union de la Jeune Italie, Jeune Allemagne et Jeune
Pologne. Mais il ne parvint pas ä en faire un lien entre les
diverses associations nationales et une construction ideale qui aurait
du leur donner ä toutes un caractere universel selon le pacte du
15 avril 1834. Si quelque chose de reel a existe dans la Jeune
Europe, ce fut dans les diverses associations separement. De la
«Jeune Espagne, Jeune France, Jeune Russie et Jeune Turquie»59,
il ne faut pas meme parier, mais meme, en ne tenant compte que
des trois associations qui au debut ont forme la Jeune Europe,
c'est-ä-dire, la Jeune Italie, la Jeune France et la Jeune Pologne on
ne peut pas dire qu'elles furent tres actives. Ce fut la Jeune
Allemagne qui fit le plus parier d'elle, car la generation allemande
d'alors, romantique s'il en fut, se nourrissait de grands mots et de
phrases creuses.

Mais venons en ä la Jeune.Suisse. Le 28 fevrier 1834 Mazzini
ecrivait ä Melegari: «Avremo probabilitä forti di fondare la
Giovine Svizzera ma la Giovine Polonia e una condizione sine
qua non» etc. Ayant constitue le comite de la Jeune Pologne
(cinq hommes et cinq signatures — mais cela suffisait ä Mazzini),
il dira: « Senza Giovine Svizzera non v'e Giovine Europe». Celui
qui lit la proclamation exaltee que Mazzini ecrivit aux Suisses

pour les persuader ä fonder l'association du meme nom, pourrait
croire que Mazzini avait pour le peuple suisse un amour ardentG0.

68 Epistolario, vol. IV, p. 62.
69 Epistolario, vol. III, p. 369: «Abbiamo un nocciolo di Giovine

Europa in Costantinopoli — ne ho ricevuto avviso l'altr'ieri».
60 Les parties principales de cette proclamation que de Vignet disait

etre « au lieu d'une proclamation un enorme factum » sont mentionnes dans le
Rapport fait au Conseil executif de la Republique de Berne par M. Roschi...
Traduit de l'allemand, Lausanne, Imprimerie de Hignou Aine 1836. II est
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Mais dans tout ceci, il n'y a pas l'ombre de verite, les Suisses

ne sont dans sa main que des instruments et c'est seulement dans

son interet qu'il les pousse avec une pareille insistance ä former la
Jeune Suisse. S'il n'y avait pas vu son interet, il aurait meme ete

hostile, on ne sait pourquoi ä la fondation d'une Jeune Suisse 61.

Lui qui devait peu apres soutenir la necessite d'une centrali-
sation aussi grande que possible en Suisse, n'avait pas resolu alors
la question de savoir si dans la nouvelle Constitution, la Suisse

ne devait pas etre demembree 62. Mais il lui parut plus intelligent
d'en faire une zone libre, qui protegerait PItalie vis-ä-vis des autres
puissances, d'en faire avec la Savoie et le Tyrol une confederation
de Republiques, une barriere des Alpes.

Plus tard, il vit son interet dans la formation de la Jeune
Suisse: « Bisogna dunque costituire la Giovine Svizzera coüte qui
coüte. Non badate al numero degli elementi. — Penseranno essi.

— A noi basta l'esistenza di una Giovine Svizzera nominale, se

occorre abbiamo dei Comitati. — II resto verrä — e se non verrä,
peggio per essi»63. Dans la meme lettre ä Gaspar Ordono de

Rosales qui etait alors ä Lugano, il insiste encore: «E necessario
fondare nel Ticino un Comitato cantonale di Giovane Svizzera. —
Tre uomini bastano — cercate Rusca, cercate chi volete — ma

curieux de voir que le comte de Bombelles, ambassadeur autrichien ä

Berne, en recut l'avis par la lettre suivante du comte de Hartig, gouverneur

de la Lombardie, en ces termes:

«Milan, 22 juin 1834.
Monsieur le Comte.

J'ai eu la communication d'une proclamation que Mazzini adressa aux
Suisses, pour les engager ä former une Jeune Suisse afin de se Her ä la
Jeune Italie, la Jeune Allemagne et la Jeune Pologne qu'il pretend dejä or-
ganisees, et de former entre elles le noyau d'une Jeune Europe, representees
par les differentes associations nationales et tendante ä la creation d'autant
de Republiques confederees. Cette adresse ecrite dans le style ampoule est
revetue du voile d'une philantropie hypocrite ». Eidgenössisches Archiv,
Bern, Politische Flüchtlinge, Akten betreffend die Angelegenheit der
politischen Flüchtlinge in der Schweiz, 1834, 1837, 1838, Nummer 1861.

61 Epistolario, vol. II, p. 221.
62 Ibid., p. 221.
53 Ibid., p. 310.
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costituitelo. — Se non trovate sommitä, scendete — ma costituitelo
— ed il piü presto possibile».

C'est dans ce manque de sincerite de Mazzini qu'il faut
rechercher les causes de l'insucces de la Jeune Suisse. Malgre toutes
les phrases magnifiques avec lesquelles, il pousse les Suisses ä

cette entreprise, il ne s'occupe pas du tout d'elle et il faut entendre

parfois ä cote des phrases tres nobles qu'il lance, les paroles
rneprisantes qu'il peut employer: « Spingiamo presto questa ba-

racca della Giovine Svizzera »M. II manqua ä Mazzini la connaissance

des hommes et des choses d'un pays qui lui etait etranger et

la Sympathie et la comprehension qui auraient rendu Paccord entre
lui et les Suisses possible.

II ne faut pas croire que les Suisses fermerent leurs oreilles
a priori aux paroles de Mazzini. Au debut il s'attira beaueoup
de sympathies et il eut beaueoup d'adeptes. Les hommes politiques
et journalistes suisses qui etaient ä la tete du parti liberal ecou^

terent avec beaueoup d'interet les predications mazziniennes et

aeeepterent tout d'abord ses theories genereuses.
Peu ä peu le desaecord s'aecentua entre Mazzini et les Suisses.

Ceux-ci plus ponderes et plus lents que lui, soit dans leurs
jugements, soit dans leurs actions eurent l'intuition instinetive de la

difference de leurs .natures et de leurs voies ä suivre. Au debut,

sans se detacher absolument de lui, ils s'abstinrent d'adherer

completement ä ses theories, jusqu'ä ce que plus tard, assez rapide-
ment du reste, ils se rendirent compte de la divergence profonde
qu'il y avait entre eux et du danger que les idees mazziniennes

pouvaient presenter.
Certains Suisses devinrent ses ennemis declares tandis que,

les autres tout en restant ses amis personnels et en lui temoignant
leur estime et leur respect, declarerent qu'il n'y avait rien de

commun entre eux et insisterent pour mettre en garde ceux qui
auraient pu etablir des points de contact entre la politique de

Mazzini et la leur. II n'y eut pas un Suisse, influent dans le

parti liberal qui adhera completement ä la politique mazzinienne

ou qui donna son nom ä la Jeune Suisse.

64 Epistolario, vol. II, p. 307.
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Comme pour tout ce qui concerne la Jeune Europe et du reste

en general toute sa politique, les lettres de Mazzini nous pre-
sentent les choses sous des couleurs differentes et variees. Quand
il s'agit d'encourager ceux qui doutent de lui, il nous montre
tout couleur de rose, mais quand il ouvre son coeur ä ses amis, il
ne chache pas ses ameres desillusions, et il est certain qu'il nous
faut plutot croire ä celles-ci qu'ä son exaltation.

Pour rendre plus actif le developpement de la Jeune Suisse,
Mazzini voulut en arriver ä une manifestation publique, la raison
qui Pen empecha est la preuve la plus tangible de la sterilite de
ses efforts. « Se posso cogliere una ventina di firme, lanceremo
la Giovine Svizzera in pubblico», ecrivit-il ä Melegari le 23
novembre 1834. Ceci ne l'empecha pas de celebrer quelques jours
auparavant (le 12 novembre) les progres de la Jeune Suisse en
ecrivant ä l'un de ses intimes: «La Giovine Svizzera giä organiz-
zata, e crescente ogni giorno, tien vive le discordie tra le Potenze,
e la Svizzera, e prepara l'odio, e gli elementi di guerra all'Au-
striaco »65.

Une autre idee chere ä Mazzini, c'etait de creer un Journal
hebdomadaire, politique qui devrait se publier ä Bienne et paraitre
sous le nom de la Jeane Suisse. Cette idee fut plus difficile ä

realiser car les fonds manquaient et Mazzini se proposait de se

procurer la somme necessaire au moyen d'actions de 50 francs,
mais il ne trouva pas les actionnaires. En juillet 1835, le desir
de Mazzini se realisa, le ler juillet 1835 paraissait ä Bienne
pour la premiere fois le Journal la Jeune Suisse et le 26 juillet
la societe du meme nom se reunissait pour la premiere fois en
assemblee generale ä Villeneuve. La publication de ce Journal
fut rendue possible par le fait de circonstances exterieures favo-
rables.

Mazzini s'etait häte de convoquer l'assemblee de Villeneuve
parce qu'une nouvelle societe, PAssociation nationale suisse, venait
de se fonder. Cette nouvelle Organisation voulait combattre avec
une plus grande sincerite et une notion plus claire de la volonte
du pays, pour la liberte et Pindependance nationale.

65 Epistolario, vol. III, p. 196.
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Chacun connait Pintolerance de la pensee de Mazzini, intole-
rance dont Mazzini ne se rendit jamais compte lui-meme, et chacun

sait combien il lui etait impossible de voir les choses d'un autre

point de vue que le sien propre. Cela ne nous etonne pas de voir
qu'il en arrive ä nier aux Suisses le droit de se reunir et de chercher

par eux-memes ce dont ils ont besoin au point de vue politique:
«Troxler e tutta questa gentaglia-sommitä ha tentato sbancarci
nella riunione di Schinznach»6G. Notons bien que jusqu'au
moment oü il avait cru que Troxler etait favorable ä ses idees il
chantait ses louanges et l'appelait son ami. L'accusation faite aux
Suisses de s'etre empares d'une idee chere ä Mazzini en fondant
l'association nationale n'etait pas juste, parce qu'au fond cette
societe n'etait pas nouvelle. Dejä en 1831, apres les reformes

cantonales, s'etait constituee ä Langenthai une Societe de Sürete

federale qui avait pour but de proteger les constitutions populaires
des cantons, d'empecher la formation d'un pouvoir aristocratique
et oligarchique et de maintenir la liberte legale. Cette societe

comprenait plusieurs comites locaux. Le 26 fevrier 1834, une
reunion generale eut lieu ä Zofingue sous la presidence d'Adolphe
Hertenstein. Cette assemblee comptait 300 personnes, deleguees
de 15 cantons. Dans cette reunion Niederer avait propose de

donner ä l'Association un caractere national permanent et de s'oc-

cuper de la regeneration de la Suisse.

A la suite de tout cela une commission centrale composee
de Bornhauser, Kasthofer, Stockmar, Troxler et Druey s'etait
constituee. Ces hommes, une annee plus tard, lancerent un appel
aux patriotes suisses en les invitant ä se reunir ä Langenthai.
L'assemblee eut lieu ä Schinznach le 5 mai 1835 et dans cette reunion
l'Association Nationale fut definitiviment constituee.

Ceci prouve qu'il etait parfaitement injuste de dire que
l'Association Nationale etait une copie de la Jeune Suisse puisque
celle-ci etait anterieure ä celle-lä.

Au debut, les membres fondateurs de l'Association Nationale
crurent que Mazzini etait des leurs, mais, ils s'apercurent vite que
leurs idees etaient completement differentes et ils ecrivirent plu-

66 Epistolario, vol. III, p. 421.
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sieurs articles pour montrer nettement ce qui les separait de
Mazzini.

Ce fut pour leur resister que celui-ci se decida ä convoquer
cette reunion publique qui selon lui aurait du compter quelques
milliers de personnes. II est vrai que pour une reunion precedente,

celle qui devait deeider l'existence du Journal il esperait
« farci convenire 203 migliaia di persone » et eile fut « poca nume-
rosa ».

Nous ne savons pas si la reunion de Villeneuve fut aussi peu
frequentee mais nous avons de bonnes raisons pour croire quelle
echoua completement67. De toutes facons, quant aux resultats,
ce fut une deconfiture generale. Tres probablement la Jeune Suisse
s'etait presentee ä la pensee de Mazzini comme une societe secrete
semblable ä la Jeune Italie. Mais les Suisses ne voulaient pas
entendre parier de pareilles societes et de conspirations.

Mazzini avait un desir secret en fondant la Jeune Suisse,
c'etait de compromettre la Suisse vis-ä-vis des Puissances etrangeres

et de provoquer la guerre. Nous reprendrons cette question
plus loin. i

| iijl

Parmi ceux qui prirent part ä l'assemblee de Villeneuve,
plusieurs durent etre decus parce qu'ils croyaient etre entoures
de Suisses qui travailleraient pour la Suisse et au lieu de cela
ils eurent ä faire avec des conspirateurs recemment naturalises.
Ainsi pour signer les Statuts de la Jeune Suisse, il ne se trouva
qu'un seul Suisse, la lettre G, qui signe timidement au nom du
comite est l'initiale de «Gubernatis». Sous ce nom, se cachait
Louis Michoud, agent d'affaires ä Lausanne. Le secretaire « Ernest»
est Ernest Schüler, agitateur et refugie allemand de Darmstadt68.

67 Voir ce passage du Rapport fait au Conseil executif de la Republique
de Berne par M. Roschi... Lausanne, Imprimerie de Hignou Aine, 1836, p.
59: « Deux Suisses seulement, Weingart, instituteur ä Bienne et directeur de
l'imprimerie de la Jeune Suisse, et L. Michoud, agent d'affaires ä Lausanne,
se sont positivement reconnus membres de cette association, quoique le
nombre des deputes reunis ä Villeneuve ä l'auberge de la Croix-Blanche
doive avoir ete d'environ 25, qui, ä l'exception de Weingart, appartiennent
aux cantons de Vaud, de Fribourg, de Geneve et du Valais ».

68 E. Schüler obtint la naturalisation bernoise seulement 8 mois plus
tard en fevrier 1836.
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Cet isolement de Michoud comme signataire des Statuts de la
Jeune Suisse devint plus significatif lorsque la tempete se dechaina
contre la Jeune Suisse, Michoud qui etait alors depute au Grand
Conseil fut le seul ä prendre la parole pour defendre l'Association.
Ce fut dans ce but qu'il publia les Statuts de Villeneuve pour
montrer qu'ils ne contenaient rien de reprehensible. Nous ne les

reproduisons pas ici, parce qu'ils ont ete publies tres souvent.
Celui qui veut les voir les trouvera dans le Journal de Mazzini.
Les editeurs de VEpistolario fönt preceder la publication des

Statuts de ces mots, «les Statuts s'inserent ici, parce qu'il est
assez probable que celui qui aida ä les preparer fut l'inspirateur
et Fanimateur de la Jeune Suisse ». Si cette supposition semble con-
firmee par quelques passages de VEpistolario, d'autre part le

prefet Roschi, commissaire nomme ad hoc par le gouvernement de
Berne en 1836, pour lui rendre compte des menees des refugies,
montrent d'abord les relations qui lui semblent exister entre
la Jeune Suisse et l'Association Nationale Suisse; il dit ensuite

que les Statuts sont l'oeuvre d'Henry Druey qui etait alors
President de l'Association Nationale Suisse. Roschi se fonde sur une
declaration d'Auguste Weingart qu'il publia dans son enquete

pour le Gouvernement bernois; Weingart rectifia l'affirmation de

Roschi dans le Schweizerische Beobachter de la fin de juillet:
« Monsieur Weingart dit [en parlant de l'assemblee de

Villeneuve] : on prit pour base de la discussion les Statuts rediges
par M. Druey pour l'assemblee de Schinznach, mais qui n'avaient
point ete adoptes par eile. Ces Statuts furent commentes, modifies,

changes, augmentes, et il resulta de tout cela un travail qui
a ete livre ä l'impression » m.

De son cote, Druey protesta vivement en affirmant encore
une fois la Separation absolue entre la Jeune Suisse et l'Association
nationale:

« L'Association nationale suisse et la Jeune Suisse sont des
associations distinctes, que l'on ne doit pas confondre, lors meme
qu'elles ont des principes communs: toutes les religions, toutes

69 Reponse au Gouvernement de Berne faite par M. Druey, au sujet du
Rapport de M. Roschi. Lausanne, Imprimerie de Marc Ducloux, 1836, p. 7.
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les sectes, tous les partis, toutes les associations au monde ont des
principes, un but et jusqu'ä des moyens qui leur sont communs,
malgre leur diversite, en depit meme de leur hostilite. J'ai fait
voir que si l'Association nationale avait rempli le but de la Jeune
Suisse, celle-ci ne se serait pas constituee ä part et ne se serait pas
donne des Statuts differens deux ä trois mois apres la fondation
et l'organisation de l'Association nationale. Ce fait est decisif.
L'art. 4 des Statuts de l'Association nationale, sa premiere
assemblee generale ä Aarberg, le 6 fevrier 1836, et tous ses actes
prouvent qu'elle agit par la voie de la conviction, qu'elle ne fait
point appel ä la violence. Elle est sans rapport avec l'etranger,
purement federale, absolument suisse: on lui en a meme fait un
reproche. Elle est si peu liee avec la Jeune Suisse que cette as-
sociation etait dirigee contre eile et devait la supplanter ainsi
que cela resulte de la declaration de M. Weingart»70 71.

II n'y a aueune raison de douter de la verite de ces faits: du
reste si on compare les Statuts de la Jeune Suisse avec le projet
presente ä Schinznach par Druey et qui ne fut pas accepte par
l'assemblee, on a l'impression bien claire que le premier a ete
modele sur l'autre, mais que comme dit Weingart, il l'a « commente,
modifie, change, augmente» de fagon ä arriver ä un resultat
absolument different.

Ces adjonetions et changements nous expliquent que Mazzini
ait pu parier de travail personnel pour preparer ces Statuts, et il
ne faut pas nous etonner que lui, qui etait si retif ä aeeepter tout
ce qui ne sortait pas de son propre cerveau, se soit deeide ä prendre
au dehors le modele de ces Statuts. Rappeions qu'il desirait que
l'on erüt qu'il faisait un avec l'Association nationale; c'est pourquoi,

il tendait ä voiler les differences profondes entre la Jeune
Suisse et cette Association.

Mais voyons un peu ce que furent leurs ressemblances et

70 Ibid., p. 4—5.
71 A la page 7, Druey declare: «J'ai positivement declare que je n'ai

point assiste ä la reunion de Villeneuve, dont je n'ai pas meme eu connaissance,

ni ä aueune autre assemblee de la Jeune Suisse; que je ne suis point
membre de la Jeune Suisse, que je ne suis point l'auteur de ses Statuts.
J'ai rappele la declaration de M. Weingart et explique que le projet de
Statuts que j'avais envoye ä Schinznach pour l'association nationale a ete
adopte en partie seulement et avec des modifications; ce qui s'est passe ä

Villeneuve m'est completement etranger ».
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leurs differences. L'evangile de l'Association nationale etait le
petit livre du pasteur Bornhauser « Schweizerbart und Treuherz »72.
Cette brochure fut traduite en francais par Leresche eile avait ete
ecrite pour les membres de l'Association afin de leur expliquer
leurs propres devoirs. Cette brochure est un dialogue. Elle re-
clame une Constituante, nommee par le peuple qui reformerait
le pacte federal en prenant comme modele la Constitution qui re-
gissait alors les Etats-Unis d'Amerique. Le merite principal de
cette Constitution est dans la Separation tres nette entre les affaires
cantonales et föderales et dans l'attribution de competences
etendues ä la Confederation, en outre une autre chose notable
etait l'existence de deux chambres, Pune proportionnee ä la
population, l'autre aux etats: « Chacune des institutions americaines ne
peut pas, on le comprend facilement, etre appliquee ä la Suisse:
il nous faudrait cependant baser notre nouvelle Constitution federale

sur les principes fondamentaux que l'experience a si glo-
rieusement sanctionnes au-delä de l'Atlantique; alors le bonheur
qui nait de la liberte se marierait aussi chez nous ä la force que
produit la concorde » 73.

Mazzini etait loin de partager cet enthousiasme pour l'or-
ganisme politique americain et n'avait pas du tout envie de le

transporter en Europe. II partageait tout ä fait les idees de
l'Association nationale en tout ce qui se rapportait ä la Constituante
et ä la representation proportionnelle. Pourquoi ne reussirent-ils
pas ä se mettre d'accord? L'obstacle etait peut-etre le nationalisme
exclusif des Suisses, comprehensible d'ailleurs et que releve
Schweizerbart, apres que Treuherz eut mis en relief les defauts de

l'Acte de Mediation impose par Napoleon et surtout ceux du pacte
de 1815 impose par la Sainte - Alliance: «Point de tailleurs
etrangers! Les ministres des hautes puissances n'ont pas besoin
de fournir le patron de nos culottes suisses »74.

La divergence entre les deux associations se trouve dans le
premier article fondamental des Statuts de la Jeune Suisse: « La

72 Thomas Bornhauser, Schweizerbart et Treuherz, traduit de l'allemand
par J. B. Leresche, Lausanne, Rouiller, 1835.

73 Voir la brochure de Bornhauser, p. 61.
74 Ibidem, p. 9.
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Jeune Suisse fait partie integrante de la Jeune Europe». C'etait
justement ce caractere international que les Suisses ne voulaient

pas, parce que ces theories generales nuisaient aux resultats posi-
tifs de leur politique.

II faut noter que sur beaueoup de points Mazzini etait en

parfait desaecord avec les Suisses, sur tout ce qui touchait le

regime politique necessaire ä la Suisse. Nous avons dit qu'il
s'opposait ä la Constitution americaine et au Systeme des deux
chambres. Ce qui etait dangereux dans ses theories c'est qu'il
aurait voulu conduire la Suisse ä une guerre d'oü serait sortie
une occasion de liberte pour l'Italie; en la prechant, il parlait
contre la neutralite de la Suisse ä Iaquelle des Suisses tenaient
et tiennent encore tant. En outre, lorsqu'il desirait faire triompher
en Suisse, pays completement different de l'Italie ses idees de

liberte absolue, il montrait son incapacite ä penetrer l'une des

tendances les plus enracinees chez les Suisses, le sentiment de

l'autonomie cantonale.
En outre, la virulence de son langage vis-ä-vis des autorites

suisses indignaient les patriotes suisses 75. Puis lorsque l'on vit
la proclamation que Schüler, redacteur de la Jeune Suisse, avait
lancee et qui excitait les gens ä etablir une constituente par la

force, le Nouvelliste vaudois ne put s'empecher de s'ecrier: «II
est deplorable que certaines personnes, non contentes de gäter
leurs propres affaires, s'obstinent ä embrouiller les notres et
melent ä leurs desseins Pidee de la proclamation d'une Constituante

federale ou toute autre violente manifestation de principes.
Folie entreprise, si eile a la moindre realite; chacun en rit

comme d'une sottise qui ne peut sortir que d'un cerveau malade...
Ce qu'il y a de bien certain, c'est que les Suisses n'y sont pour
rien »76.

Le Journal «La Jeune Suisse».
Apres Villeneuve, la confiance de Mazzini dans la Jeune Suisse

tomba. II n'en parle plus si ce n'est pour en deplorer la perte
75 Une autre chose qui indignait les Suisses c'etait le ton de mepris

avec lequel parlait Mazzini.
76 Nouvelliste vaudois, 24 juin 1836, p. 218.
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absolue". Dorenavant lorsqu'il parlera de la Jeune Suisse, il
s'agira du Journal du meme nom.

Nous avons dit qu'une occasion permit ä Mazzini de fonder
ce Journal; en realite, il eut l'occasion de reprendre la continuation
d'un autre periodique et de le publier sous un autre nom. Le
rapport du prefet Roschi parle « d'une reunion des deputes de
toutes les nations» pour le 31 mai 1835 dans Iaquelle on
devait discuter en outre de transformer le Journal «Le Proscrit»,
de « Granier nomme Dumont», en un Journal de la Jeune Europe,
et de le publier sous le titre de « La Jeune Suisse ».

Mettons de suite en garde contre une erreur et une confusion
qui ont ete faites par quelques personnes. Mazzini dans une lettre
ä Melegari du 22 septembre 1835 ecrit: « Una volta convinto dell'im-
possibilitä di raccogliere tutti i mezzi necessari alia istituzione dei
giornale dalla sola associazione, diedi opera a trovar modo da me
— quindi le trattative col Proscrit, etc. — »78 et comme, ecrivant
ä sa mere le 15 avril de la meme annee, il parle d'un allemand
Venedey, qui dirigeait un Journal intitule il «Proscritto», on a

pense qu'il s'agissait dans les deux cas de la meme chose. Mais
ces deux proscrits n'ont rien ä faire l'un avec l'autre. Dans le
second cas, il parle d'un Journal « Der Geächtete » dont il traduit le
titre et qui etait publie ä Paris sous la direction de Jacopo Venedey,
dans le premier cas, Mazzini fait allusion ä un Journal revolutionnaire

redige en francais par un certain Granier et publie ä Renan.

D'un autre cote, le prefet Roschi fait erreur lorsqu'il parle
«de Granier nomme Dumont». Henri Constant Dumont, d'origine
neuchäteloise etait le gerant responsable du Journal neuchätelois
«Le Proscrit» dont le redacteur etait Jean Francois Marie Adolphe
Granier, exile francais venu en Suisse en aoüt 1834 et qui s'etait
refugie ä Renan. Le Journal avait ete fonde, ä ce qu'il parait, par
des Neuchätelois et destine, d'apres la declaration ecrite presentee
par Dumont au prefet de Courtelary, le 27 decembre 1834, «ä
opposer la verite aux mensonges du Constitationnel et ä travailler
ä Femancipation de la Principaute modele».

77 Epistolario, vol. IV, p. 84, 108, 147, 225.
78 Ibidem, p. 81.

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XII, Heft J
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Le gouvernement de Berne ne s'etait pas oppose ä la
publication de ce Journal comptant qu'il resterait dans les limites
necessaires. Mais, au bout d'un certain temps, le Proscrit agaca les

autorites par ses intemperances de langage79, jusqu'ä ce qu'un
article du numero 17 du 26 fevrier 1835, deux mois, apres la

publication du Journal fut la goutte qui fit eclater le vase.

Sur un rapport de police, le Conseil d'Etat decida de refuser
ä Granier « wegen seines unruhigen Treibens » le permis de sejour
provisoire qu'il avait obtenu du 22 aoüt 1834 au premier juin
1835. D'apres le numero 29 du Proscritso, et d'apres quelques
paroles de Mazzini, il paraitrait que le renvoi de Granier fut du
ä l'intervention de Rumigny; ce n'est lä qu'une supposition.

Nous n'avons trouve aueune trace d'une reclamation de

l'ambassade francaise ni dans le « Manual» ou dans les actes du

departement diplomatique, ni dans les protocoles du Directoire,
mais au contraire nous avons dans le « Manual» du Conseil d'Etat
la preuve positive qu'il n'y eut aueune plainte de la part de

l'ambassade francaise. Nous y lisons en effet: «der Regierungsrat

fand, es sei nicht der Fall, in Sachen von Preßvergehen

§*»¦¦¦ *-
79 On se moquait de Charles-Albert dans le numero du 3 janvier 1835

dans un article oü ä propos des habitants de Neuchätel qui veulent se creer
un roi il est dit: « La maniere de le faire est bien simple, c'est beaueoup plus
facile que de faire un civet, car pour un civet il faut un lievre et pour faire
un roi, il ne faut pas meme un homme. Vous prenez le premier objet venu,
un bloc en marbre, une buche, et on pourra en tirer un roi qui signera
Charles, Philippe ou Guillaume ä votre choix alors vous ferez de la mo-
narchie au nom de votre automate Royal, de la monarchie ä l'instar de celle
de Nicolas ou de Charles Albert... ».

80 En date du 4 avril 1835, on lit une lettre de Granier au comte de

Rumigny, ambassadeur de France en Suisse oü il dit: « Allez dire ä Louis-
Philippe: L'oeuvre de demoralisation est consommee. De cette Suisse, libre
et fiere de son independance, je vous ai fait une nation soumise ä vos vo-
lontes. La patrie de Teil n'est plus qu'une arene politique dans Iaquelle
l'aristocratie et la demoeratie dont pretes ä en venir aux mains. II ne s'agit
plus que d'entretenir une division dont les germes poussent de toute part.
La täche sera facile. Vous pouvez compter sur la majorite du conseil exe-
cutif de la republique de Berne. Voyez avec quel empressement cette

majorite m'a obei lorsque je lui ai demande l'expulsion d'un refugie frangais

».
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gegen fremde Souveräne von Seite der Regierung einzuschreiten,
solange diesorts keine Klage eingereicht worden sei».

Pour cette raison, on n'intenta pas de proces ä Granier mais
il fut seulement eloigne par simple mesure de police.

Mazzini resta en rapports directs avec lui et il publia du 19
mars au 14 avril une quantite d'articles dans le Proscrit. Ce sont
les huit articles intitules « De Pinitiative revolutionnaire en
Europe » qu'il voulait appeler « Nationalite » ou « Emancipation » et
qui de la Revue Republicaine passerent dans le Proscrit.

Quand Granier fut oblige de quitter le pays, Mazzini com-
menca ä negocier la reprise du Proscrit et cela avec succes. Dans
le dernier numero du Proscrit (19 juin 1835) nous trouvons cette
note de la redaction:

«Renan, le 23 juin 1835.
Monsieur,
La Jeune Suisse qui succede au Proscrit, devant etre publiee

ä Bienne, et les actionnaires de ce nouveau Journal ayant traite
avec nous pour Pachat de notre imprimerie, nous avons du leur
expedier cette imprimerie, et cesser huit jours plus tot que nous ne
Paurions voulu la publication de notre feuille.

Les sacrifices que nous avons faits pour l'augmentation de
notre format et l'exactitude avec Iaquelle nous avons jusqu'ä ce
jour rempli nos engagemens, nous fönt esperer que nos abonnes
ne protesteront pas contre la necessite qui nous force ä les priver
de deux numeros du Proscrit.

Notre täche est accomplie, celle des redacteurs de la Jeune
Suisse va commencer.

Agreez, Monsieur, mes salutations fraternelles.
C. Dumont»81.

Nous ne voulons pas etudier ici la Jeune Suisse elle-meme
ni analyser les differents et nombreux articles que Mazzini publia
dans ce Journal, mais etudier la Jeune Suisse dans ses relations
avec le gouvernement et la pensee publique.

Demandons-nous d'abord jusqu'ä quel point le Journal repond
ä son nom? Mazzini publiait et dirigeait-il seul le Journal ou faut-
il croire les declarations que le comite du Journal fera en juin 1835

81 Cette circulaire est jointe au dernier numero.
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et en juillet 1836 et selon lesquelles il est entierement suisse82

et Mazzini n'en est pas le redacteur.

II y a quelque chose de vrai dans ces deux affirmations contra-

dictoires. Mazzini avait eu le premier Pidee du Journal, il en desirait
le developpement de tout son coeur, mais sa marche ne correspon-
dait pas tout ä fait ä ce qu'il avait reve. Le Journal devait ä son

idee etre l'organe par lequel la Jeune Suisse et aussi la Jeune

Europe se seraient exprimees. Malheureusement la Jeune Suisse

et la Jeune Europe s'etaient mal entendues des le debut avec Mazzini;

il y avait eu des divergences d'opinion et des mecontente-
ments dont nous retrouvons des echos dans le Journal de Mazzini8S.

C'est pourquoi il avait ete oblige de trouver des fonds etrangers.
et de chercher de Pappui aupres de gens qui etaient meme hostiles
ä la Jeune Europe. Mazzini n'eut aucun collaborateur important
c'est pourquoi il dut se multiplier et presque tous les articles

publies dans le Journal furent de sa main. Quant ä Pappui de

l'Association Nationale et des patriotes suisses, Mazzini dut y
renoncer. Le dissentiment entre lui et la population suisse etait

trop net pour que celle-ci prenne part ä la publication de ce Journal.

L'Association Nationale declara des le debut que la Jeune

Suisse n'etait pas l'organe de son parti. Le programme de la Jeune

Suisse se trouve comme il convient dans le premier numero du

premier juillet 1835:

« Chaque canton, chaque opinion a ses journaux bons ou mauvais.

La pensee nationale seule en manque... Nous avons senti
ce vide, et nous cherchons ä le remplir... Nous voulons, avec tous
les patriotes eclaires, une nouvelle Organisation federale, un pacte
nouveau qui, detruisant la trace honteuse de Pusurpation etrangere
au front de l'edifice national, nous rehabilite devant l'Europe et
devant nous-memes.

82 Voir dans la Jeune Suisse du 22 juillet 1835 un article intitule: « La
Jeune Suisse est un Journal National»: «... La Jeune Suisse est un Journal
national. Le nom qui est au bas de ses colonnes est Suisse, ses fondateurs
sont suisses, ses actionnaires sont suisses, la commission qui le dirige n'est

composee que de Suisses. Le but qu'il se propose est eminement patriotique,,
eminement national, eminement Suisse ».

83 Voir la lettre a Melegari du 22 septembre 1835 (EpisL, vol. I, p. 83) :
« Fui trattato da ingannatore dai riuniti ad istituire il giornale ».
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Nous voulons, avec tous les patriotes eclaires, qu'une voie
large et feconde soit ouverte au progres suisse par un changement
de mode dans la representation; — Par la liberte du commerce et
de l'industrie; — Par Paffranchissement du sol, de toute charge
feodale, et par le libre etäblissement garanti ä tout citoyen de la
Suisse; — Nous venons seulement donner aux patriotes un
organe periodique pour y concentrer l'expression de leurs voeux,
nous venons leur ajouter, par cette concentration, un degre de
force, les rallier, les unifier, les organiser... Nous faisons appel
aux intelligences patriotes; nous faisons leur oeuvre, et nous avons
droit d'esperer leur concours; nous posons la premiere pierre, ä
eux le reste. Union, activite et travail commun; voilä ce que nous
voulons pour tous et par tous ».

Dans le" numero suivant, Mazzini expliquera pourquoi il a
donne ä son Journal le nom de Jeune Suisse: « Nous Pavons choisi,
parce qu'ä Pavantage de formuler rapidement, et avec un laconisme
difficile ä atteindre Pidee fondamentale qui preside au Journal,
il reunit celui de tracer nettement une ligne de demarcation entre
nous et tous les vieux abus, toutes les vieilles injustices, toutes les
vieilles causes de notre faiblesse... Nous Pavons choisi, parce
qu'en nous appelant hommes de la Jeune Suisse, nous commencons
une carriere ä Iaquelle on n'a rien ä opposer; Jeune Suisse, c'est
un mot-principe: c'est un mot - programme. Nous l'aboiirons
quand notre programme sera rempli».

Le programme que la Jeune Suisse se proposait etait le meme
que celui de l'Association qui portait le meme nom, c'etait de creer
la Constitution selon Iaquelle «la nation convoquee par ses
representans eius par elle-meme d'apres une base numerique generale et
uniforme », constituerait un noveau pacte federal qui garantirait la
liberte. La Jeune Suisse vitupere souvent la Diete qui est traitee
d'institution bätarde, d'enfant caduc, de cadavre lie ä un etre
vivant. (Le cadavre est la Diete, Petre vivant est la liberte qui
doit rompre les liens qui Punissent ä ce cadavre.)

Par beaueoup de ses articles, la Jeune Suisse se montra tout
de suite ce qu'elle etait, un Journal de combat, pas du tout suisse,
II est curieux que Mazzini ait pu etre persuade que ce Journal
repondait ä ce que le pays demandait ä un periodique et qu'il ait
eu Pingenuite de croire que son caractere etranger echapperait ä
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ses lecteurs. Comment peut-on s'imaginer que dans un Journal
suisse on aurait publie deux longs articles intitules: « Des avan-

tages de la forme republicaine sous le rapport financier»: Le

peuple suisse est si profondement republicain que de traiter ces

questions est absolument un hors-d'oeuvre. L'ironie et la violence

avec Iaquelle le Journal combattait tout ce qui se rapportait ä la
monarchie en tant qu'institution etait tout aussi hors de propos.
Ces intemperances de langage pouvaient convenir au Proscrit,
organe des Republicains revolutionnaires de la principaute de

Neuchätel, mais etaient tout ä fait hors de saison dans un Journal suisse.

Souvent la Jeune Suisse injuriait les princes et employait
meme parfois un ton grossier pour noircir tout ce qui appartenait
ä un regime conservateur. En faisant cela la Jeune Suisse violait
une loi recente sur la liberte de la presse84; des le debut de la

parution du Journal PAvoyer de Tavel fit comprendre ä Mazzini

que s'il ne cessait pas d'ecrire dans la Jeune Suisse sur ce ton,
il le ferait arreter. Mazzini fit comme s'il n'entendait rien.

Du reste les vraies attaques que les patriotes suisses firent
aux articles de Mazzini furent surtout dirigees contre son idealisme

mystique qui le fit confondre avec les disciples de Saint-Simon 85.

James Fazy publia dans VEurope Centrale du 14 et 21 janvier 1836
des articles contre Mazzini dont nous tirons les phrases suivantes:

« Depuis quelque temps la politique des patriotes suisses a ete
singulierement embrouillee par un langage mystique oü les mots
sont mis trop souvent ä la place des choses les gens qui, en
politique, ont des missions, qui ont une foi, qui nous apportent des
syntheses, qui ont des systemes tout d'une piece, sont encore de
l'ecole absolutiste. Ils ont beau assurer que leur but est le bonheur
commun nous ne voyons pas comment ils pourront parvenir ä ce
bonheur general par des utopies oü des mots mal expliques jouent
le plus grand röle... Cette absence d'idee positive peut tres bien
charmer les loisirs d'un contemplateur assis dans son fauteuil,

84 Voir la loi: « Wider den Missbrauch der Pressefreiheit » du 9 fevrier
1832.

86 II est curieux de voir comment Mazzini pour s'attirer les sympathies
du peuple suisse cherche ä cacher ses dispositions intimes adverses au
christianisme et ä des phrases de ce genre: « Nous ne sommes ni catholiques,
ni protestans, le Christ n'a fait que des chretiens». (Jeune Suisse, 10 Octobre
1835.)
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mais du jour oü l'on met la main aux affaires actives, on devient
coupable lorsqu'on se paye de semblables balivernes». Le second
article commence ainsi: «Quelques personnes nous ont reproche
de jeter le trouble dans le cote patriote en Suisse, par les attaques
que nous avons commence ä diriger contre La Jeune Suisse. Ce
n'est pas sans reflexion que nous Pavons fait, et c'est apres avoir
lu et ecoute avec soin tout ce qui se produisait sous ce nom, que
nous nous sommes decides ».

Nous ne pouvons plus longtemps supporter la solidarite de
principes qui ne sont pas les notres, d'une methode vicieuse d'ob-
servation, et d'une pretention de domination si loin de toutes nos
convictions, que nous serions coupables de ne pas dire.

En France, Pindulgence que les republicains ont eu pour la
faconde Saint-Simonienne leur a ete funeste, et rien n'a plus con-
tribue ä eloigner la classe bourgeoise des opinions republicaines,
que la confusion qu'on faisait sans cesse entre ces opinions et celles
des saint-simoniens... Et nous qui, en Suisse, sommes si pres de
parvenir ä unir vingt-deux petits peuples, parlant entre eux les
trois langues les plus civilisees de l'Europe, si heureusement
places au centre de la plus haute civilisation, pour servir de
modele politique, des reveurs viendraient detourner le cote du pro-
gres d'une route facile et nette pour nous plonger dans de creuses
abstractions, dont Peffet ne serait que le renouvellement de tous
les malheurs que le principe tout ä fait faux de Punite absolue a
repandu sur le monde.

Non, nous ne le souffrirons pas, nous combattrons cette ten-
tative comme Pobstacle le plus dangereux ä notre regeneration
federale; nous ne souffrirons jamais qu'on puisse croire un instant
que nous ayons pu participer seulement une seconde ä des idees
aussi arrierees et aussi dangereuses pour notre patrie ».

De cela nous pouvons deduire que ce fut l'opinion publique
qui s'insurgea contre Mazzini et agit sur les autorites. Dans la
Diete, plusieurs des patriotes liberaux qui avaient ete pour lüi
se tournerent contre lui. Un jour Kasthofer, se fit sans le savoir
le porte-parole de Mazzini ä la Diete, et Schnell, homme doue
d'une grande eloquence invectiva Kasthofer son ancien ami et
les autres liberaux et les denonca comme conspirateurs.

D'ailleurs tandis qu'en 1834 les notes dirigees contre les
Refugies par les puissances etrangeres avaient ete mal accueillies
par les Suisses, en 1836 elles furent accueillies d'une tout autre
facon. Les refugies s'etaient compromis. Ce fut d'abord l'affaire du
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Steinhölzli, au printemps 1834, dans Iaquelle les refugies allemands
avaient jete par terre les petits drapeaux des divers etats
allemands en deployant une grande banniere, celle de la Republique
allemande, puis ensuite l'affaire Lessing, assassinat d'un espion
paye par le gouvernement prussien en novembre 1835, et finalement

l'affaire Conseil en 1836.
Tous ces evenements produisirent un revirement dans Popinion

publique du pays et un desir de se liberer des refugies. Mazzini
ne se rendit pas compte de ce changement. Quand il fut arrete,
puis remis en liberte ä Granges il devait voir combien les
choses etaient changees depuis 1834. Le gouvernement bernois
ä cette epoque chargea le prefet Roschi de faire une perquisition
dans Pimprimerie de la Jeune Suisse ä Bienne. Comme nous ver-
rons on y trouva une proclamation dangereuse et ce fut ce qui mit
le feu aux poudres.

Apres Parrestation de ses principaux collaborateurs Weingart,
Schüler, le traducteur Mathy et plusieurs typographes francais et
allemands, le Journal devait necessairement disparaitre. Le dernier
numero parut le 23 juillet 1836.

Un asile dans le Jura.
Mazzini ne se doutait pas du tout de la tempete qui allait

eclater sur sa tete. Cette periode fut une des plus tranquilles
de sa vie et une des plus fecondes au point de vue litteraire et

politique. Mazzini habitait ä Granges dans la famille Girard alors
proprietaire des Bains de Granges86.

Mazzini, d'apres ce que nous pouvons voir dans son Journal
s'arreta dejä lä en septembre 1834, mais le plus long sejour qu'il
yfit fut d'avril 1835 ä mai 1836, «ily vecut avec les deux Ruffini

86 Mazzini l'appelle souvent Gerard. Le chef de la famille et pro-
tecteur des refugies etait Joseph Girard que Gustave Freytag a decrit par
ces mots: « Der zuverlässige Schirmvogt der Flüchtlinge war ein trotziger
alter Mann, der unter dem Namen Vater Girard in der ganzen Umgegend
bekannt war. Er war ein echter Nachkomme der harten, Freiheit liebenden,

bedächtig zuschlagenden Bauerngestalten des Mittelalters, nicht wie sie der

Dichter geschildert hat, sondern wie sie in Wirklichkeit den Pfeil auf einen

verhassten Landvogt anlegten oder mit der Axt einem rittermässigen
Bedrücker den Kopf spalteten ».
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qui venaient le voir et repartaient ensuite. Mazzini alia pour la

premiere fois ä Granges lorsqu'il se trouvait en sejour ä Berne,
c'est lä que Augustin Ruffini vint le trouver et qu'il se lia avec
Anna Courvoisier»87.

Lorsque Mazzini vint ä Granges en avril 1835, il fut tout de

suite entoure de Paffection de toute cette famille. De son cote, il
ne fit pas grand chose pour les Girard; il faut dire que d'une facon
generale, il n'a pas parle aimablement des Suisses 88. Du reste sa

nature ardente et passionnee se heurtait souvent au caractere
calme, pratique et raisonnable des Suisses. A la longue pourtant,
il fut touche par cette bonte et la reconnut. Mazzini travailla beaueoup

ä Granges, ce fut de lä qu'il envoya presque tous ses articles
ä la redaction de la Jeune Suisse.

Peu ä peu, il finit par etre convaineu de la devotion fidele
qui Pentourait et un contact plus prolonge avec cette famille Paida
ä comprendre ce qu'etait en pratique la vraie demoeratie si eloignee
de sa demoeratie theorique et theoeratique. D'un cote ce sejour
fit du bien ä Mazzini mais d'autre part la quietude dans Iaquelle
il vecut Pempecha de comprendre tout ce que les politiciens et
liberaux suisses tramaient contre lui. II etait dans ce moment pris
par sa politique et sa litterature, entoure d'amis et d'admirateurs
et ainsi il ne put jamais realiser la tempere qui allait s'abattre
contre lui.

Quand Fazy met en garde les patriotes de l'Association
Nationale Suisse contre l'influence de Mazzini, celui-ci n'y comprend
rien, « E diventato matto Fazy »89, mais quand le Journal la Jeune
Suisse commence ses attaques et qu'il voit que non seulement les

patriotes suisses ne sont pas pour lui mais qu'ils se declarent
etrangers ä ses idees, il parle de la: «guerra delle sommitä — le
calunnie — le contro-mine di gente che ha predicato con noi cose
orrende»20. « Je ne m'eloignerai jamais de la Suisse» continuera-t-
il ä dire presqu'ä la veille d'en etre chasse pour toujours.

87 Ce fut de lä qu'il ecrivit plus tard les magnifiques lettres ä Anna
Courvoisier que j'ai publiees dans le Musee Neuchätelois de 1928 et 1929.

88 Epistolario I, p. 397, 430 et passim.
89 Epistolario IV, p. 204.
9» Ibid. IV, p. 14.
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Le 28 mai, il fut arrete ä Granges 91 sans qu'il ait pu prevoir
l'evenement. Cette expedition un peu burlesque, organisee par le
gouvernement soleurois, il la raconte ä sa mere sur le ton mi-
serieux, mi-comique qui lui etait habituel:

« Figuratevi truppa e gendarmi in moto; duecento uomini;
investita, come fosse una fortezza nemica, l'abitazione ov'io mi
trovava; tutto questo trambusto di gente venuto ben inteso dalla
cittä, quindi passeggiata militare di quattro o cinque ore; a fucili
carichi, munizioni distribuite, etc. — il risultato, Parresto di due
persone, che ben conoscete, arresto operato per loro volontä, ben
inteso, dicendo esso i loro nomi, etc. — queste due persone prese,
messe in legno, e portate quindi alia cittä in gran pompa, e scortate
— condotte in arresto — ben inteso, prese alcune carte, etc. — Qui
cominciano gl'imbrogli, non giä per gli arrestati, ma pel governo la
polizia s'era arbitrata a far quella spedizione spronata dagli am-
basciatori, e sulla speranza d'essere giustificata dal fatto della ri-
unione, etc. — Riunione non si trova — le carte, poche, che pren-
dono, innocenti o nulle. — II Consiglio Esecutivo si riuni, e de-
liberö per ore — intanto la cittä malcontenta — la societä dei Cara-
binieri fermentando, e volendo dar la sera una serenata a quei due
— forse far peggio — insomma, imbrogliato, e confuso dell'aver
fatta una spedizione militare per niente, il Governo da ordine
di rilascio; bensi, perche gli arrestati non sono in regola, non hanno
carte, etc., poi, perche i governi bisogna sempre che facciano
qualche cosa, con ordine di partire dal Cantone dentro le venti-
quattr'ore. — Gli arrestati, lasciati liberi, se ne tornano al luogo
dov'erano prima; ed ivi comincia altra scena: scena di gioia e di
congratulazione da far epoca in que'luoghi — peasani in moto,
musica, grida, saluti, un'ovazione, insomma — il popolo dei vil-
laggio ubbriaco tutto — quei due dovendo baciare e toccar la
mano a tutti — pagar dei vino in riconoscenza ai piü. — Notate,
che nella cittä sarebbe successo lo stesso, ma che il Governo,
prevedendolo, avea pregato gli stessi vedessero d'escire dalla cittä
senza eclat, poi avea anzi cacciato intorno a loro un tale amico,
ma un po'legato anche col Governo, che offri legno, e sviö in modo
che s'escisse dalla cittä senza strepito, e senz'accettare l'invito
d'una riunione di patriotti, che s'era raccolta mezza via, e che cercö
d'arrestare il cavallo. — Cosi, tutto e finito in una delusione
amarissima, in una mistificazione tremenda pel Governo e per gli
ambasciatori; in una dimostrazione d'importanza, di stima, d'amore

91 Pour ce qui concerne le sejour ä Granges lire E. Häfliger: /. M.
und sein Aufenthalt in Grenchen dans la Revue d'Histoire Suisse de 1926.
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generale per quei due, in una sicurezza di piü per l'avvenire, dacche

sopra denuncie o altro, i governi non oseranno portarsi mai piü
ad atti smili»92.

En realite les choses n'etaient pas telles que Mazzini les pre-
sentait.

A Zürich oü il y avait beaueoup de refugies allemands et bon

nombre des membres de la Jeune Allemagne, leurs menees avaient

inquiete depuis longtemps les autorites; le bourgmestre Jean

Jacques Hess avait appris qu'on avait fait distribuer des circulaires

pour reunir une assemblee ä Granges pour prendre des mesures
necessaires pour une expedition armee dans le Grand Duche de

Bade et Hess, voulant connaitre les chefs de ce mouvement avait
tenu de suite ä avertir le gouvernement de Soleure. II est bien vrai,
ainsi que Mazzini le raconte, qu'il n'y eut pas de reunion ä Granges
et que les gendarmes s'en retournerent les mains vides mais il est

aussi certain d'apres la deposition de Schüler lui-meme qu'une
assemblee devait avoir effectivement lieu et qu'elle avait ete sus-

pendue: « ä cause des arrestations, qui dans l'intervalle, avaient
ete effectuees ä Zürich».

L'assemblee renvoyee ä temps eut lieu le meme jour ä Brügg:
« L'assemblee de Granges eut lieu, dans l'auberge de Brügg,
au district de Nidau, canton de Berne. Elle se composait de 25

personnes environ, parmi lesquelles doivent s'etre trouves quelques

etrangers, qui n'etaient pas deputes. Tous les membres du

comite central de Bienne et cinq collaborateurs, au moins, de la
Jeune Suisse y assistaient»94.

De toutes facons, le gouvernement de Soleure dut etre fort
ennuye d'avoir mis tout cet appareil en branle et de s'etre couvert
de ridicule, mais il ne se trompa pas sur le vrai etat des choses et

comprit que son devoir etait de chasser des etres aussi dangereux
vis-ä-vis desquels, il etait lui-meme personnellement, le mieux
dispose du monde.

92 Epistolario, vol. IV, p. 353 et s.
93 Ce qu'affirme la Jeune Suisse en ces termes n'est donc pas vrai:

« Quoiqu'il en soit, un fait est constate, c'est que la police de Soleure ä agi
de sa propre autorite et sans en donner avis au conseil executif ».

94 Rapport Roschi, p. 55.
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Tout ceci comme nous Pavons dejä dit n'avait pas ouvert les

yeux de Mazzini en ce qui concernait ses rapports avec la Suisse, il
continua ä croire que cette tempete se dissiperait comme tant
d'autres, et il continuera ä evoquer le sacro-saint droit d'asile
apres en avoir abuse autant que c'etait possible de le faire.

Le sejour de Mazzini ä Granges se termina par une depression
morale dont il ressortit sain et sauf; il a decrit cette crise dans
des pages tres connues appelees «Tempete du Doute»:

«Quand'io mi sentii solo nel mondo — solo fuorche colla
povera mia madre, lontana e infelice essa pure per me — mi arretrai
atterrito davanti al vuoto. Allora, in quel deserto, mi s'affacciö il
Dubbio. Forse io errava e il mondo aveva ragione, Forse l'idea
ch'io seguivo era sogno... II giorno in cui quei dubbi mi solcarono
Panama io mi sentii non solamente e inespribilmente infelice, ma
come un condannato conscio di colpa o incapace d'espiazoni...
Quante madri avevano giä pianto per me! Quante piangerebbero
ancora s'io mi ostinassi nel tentativo di risuscitare a forti fatti, al
bisogno di una patria comune, la gioventü dell'Italia? E se questa
Patria non fosse che un'illusione?... Donde traeva io il diritto di
decidere sull'avvenire e trascinare centinaia, migliaia d'uomini al
sagrifizio di se, d'ogni cosa piü cara?... Patii tanto da toccare i
confini della Follia... Per poco che quella condizione di mente si
fosse protratta, io insaniva travolto nell'egoismo dei suicidio:
Un giorno, io mi destai coll'animo tranquillo, coll'intelletto ras-
serenato, come chi si sente salvo da un pericolo estremo. II primo
destarmi fu sempre momento di cupa tristezza per me, come chi
sa di riaffacciarsi a una esistenza piü di dolori che d'altro; e in
quei mesi mi compendiava in un subito tutte le oramai insoppor-
tabili lotte che avrei dovuto soffrire nella giornata. Ma quel mat-
tino, la natura pareva sorridermi consolatrice et la luce rin-
frescarmi, quasi benedizione, la vita nelle stanche vene. E il primo
pensiero che mi balenö alia mente fu: questa tua e une tentazione
dell'egoismo: tu fraintendi la vita. Riesaminai pacatamente, poi
ch'io poteva, me stesso e le cose, Rifeci da capo Pintero edifizio
della mia filosofia morale... Scesi dalla nozione di Dio a quella
dei Progresso; da quella dei Progresso a un concetto della vita,
alia fede in una missione, alia conseguenza logica dei dovere,
norma suprema; e giunto a quel punto, giurai a me stesso che
nessuna cosa al mondo avrebbe ormai potuto farmi dubitare o
sviarmene »95.

Opere V, p. 209 e s.
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La crise que Mazzini traversa fut surtout psychique, eile prit
fin un beau jour sans aueune raison. Ce ne furent pas les raison-
nements philosophiques qui aiderent Mazzini ä retrouver la paix
interieure. Mazzini n'etait pas un temperament logique et il n'ana-
lysait pas son etat moral jour apres jour pour le transformer lui-
meme en s'aidant au moyen de la raison. Tant que dura cet etat,
Mazzini se laissa submerger par lui comme par une vague, celle-
ci retiree, il se retrouva lui-meme avec toutes ses idees de Mission,
de Devoir et d'Humanite.

Quelques historiens ont dit que les persecutions politiques
des gouvernements ont provoque cette tragique crise. C'est in-
exaet. C'est dans le coeur de Mazzini qu'il faut en rechercher la
raison profonde, il faut la sentir dans la lettre angoissee ecrite un
jour ä Eleonore Ruffini dans Iaquelle il lui demandait: « Perche
la pubblicazione delle idee mie di fede, d'umanitä, d'avvenire, e

cagione di noie e perseeuzioni, a me e a'vostri cari, m'amate voi
meno? son io un egoista? tradisco crudelmente i miei doveri indi-
viduali »

II sentit peu ä peu qu'il avait eloigne de lui l'äme de ses amis
les plus chers, il se rendit compte qu'il etait l'unique cause de leurs
maux et que c'etait lui qui leur avait rendu le sejour impossible
en Suisse. II avait dit beaueoup de mal de la Suisse, mais au fond,
il se rendait parfaitement compte de ce qu'il lui devait. Nous

voyons son inquietude dans une lettre ecrite ä Melegari: « I Ruffini
sono oggi la mia idea fissa. Non hanno, nella idea, piü ragione
aleuna di sacrificio — e per essi non puö piü esservi sorgente di
bene, che nel convivere gli Ultimi anni colla madre loro. — Ora lo
conseguivano forse — e alia primavera, forse, essa veniva a ri-
congiungersi con essi — ed oggi, tutto e finito per essi»96.

Nous avons dit qu'une des raisons exterieures qui em-

pecherent Mazzini de se rendre compte que sa presence etait
hostile aux Suisses ce fut Paffection et Padmiration dont il etait
entoure dans la petite ville de Granges. Beaueoup de gens se sont
laisses prendre ä cette affection et ont dit d'une maniere assez

simpliste: «Les Suisses aimaient Mazzini, donc s'ils l'ont ren-

96 Epistolario, vol. II, p. 232.
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voye, c'est parce qu'ils ont cede ä la pression exterieure de
puissances etrangeres ».

La commune de Granges voulut donner aux refugies le droit
de citoyen comme temoignage de son affection. Le 12 juin 1836,
Franz Johan Schilt en fit la proposition en ces mots. « Ces hommes
n'ont pas de patrie, c'est notre devoir d'hommes et de chretiens
de les accueillir et de leur donner le droit de citoyens suisses».
Cette demande fut acceptee par 122 voix sur 144 votants. Mais avant

que cette decision put etre presentee ä la ratification du gouvernement

cantonal, Granges recut une lettre du Vorort datee du 27 juin
1836 oü on le sommait d'abroger ce qu'il avait fait. Le gouvernement

soleurois sentit la lecon et ecrivit ä son tour au syndic de

Granges qu'il avait appris par la voie des journaux ses intentions
et qu'elles ne devaient pas etre effectuees.

Les choses devenaient toujours plus graves pour les refugies.
Les arrestations faites ä Zürich, les perquisitions organisees de

droite et de gauche avaient mis ä jour bien des choses dangereuses.
Le gouvernement de Berne avait charge le prefet Roschi de faire
une enquete sur les menees des refugies en Suisse. Cette per-
quisition conduisit Roschi au centre de Pagitation: l'imprimerie
de la Jeune Suisse. Elle fut sans resultats nous dit Mazzini: « Una

perquisizione e stata fatta Paltr'ieri al bureau dei giornale — in-
fruttuosa, ben inteso — », mais Roschi et les autres ne pensaient
pas ainsi. Roschi trouva dans les papiers d'Ernest Schüler de Darmstadt,

refugie allemand, traducteur de la Jeune Suisse une
proclamation invitant ä l'occasion du prochain tir federal le peuple
suisse ä se revolter pour instituer une nouvelle Constitution par la
surprise et la force. Ceci provoqua une indignation generale en
Suisse et non seulement Schüler fut implique dans l'affaire mais

beaueoup d'autres avec lui. Schüler etait le chef de la Jeune Alle-
magne, secretaire de la Jeune Suisse, il avait fait publier par la

typographie de la Jeune Suisse bon nombre d'opuscules de propa-
gande politique, il etait le bras droit de la redaction du Journal.
II etait aussi membre de l'Association Nationale et le fait qu'il
fut mele ä des troubles politiques exaspera beaueoup de membres
de l'Association Nationale.
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Le 14 juillet 1836 Zürich demanda au Vorort: «de chercher
ä engager un certain nombre de Cantons ä s'entendre au moyen
d'un concordat» pour les questions relatives aux refugies. Seize
cantons voterent cette proposition. Cela suffit pour donner au
« conclusum » la force d'une loi.

A partir de ce moment Mazzini et les freres Ruffini qui avaient
vu leur echapper leur ancre de salut par la naturalisation suisse
durent apres avoir quitte Granges se refugier ä droite et ä gauche
dans le canton. Le jour de leur depart de la Suisse n'etait pas loin.

Le «conclusum» relatif au refugies.
Pendant qu'ä l'interieur du pays les choses se compliquaient

un grave evenement vint ä ce moment troubler Popinion publique.
Ce fut l'affaire Conseil qui eut une repercussion profonde et dou-
loureuse sur le peuple suisse et qui aurait presque pu amener la

guerre entre la France et la Suisse. Nous ne parlerons pas de

l'affaire Conseil en elle-meme, mais nous nous occuperons du
cote suisse de la question. En prenant la decision d'arriver gräce
ä un conclusum ä resoudre la question des refugies dangereux, la
Suisse demandait ä un des etats voisins de recevoir temporairement
ceux qui devaient etre chasses de la Suisse 97 98.

A la lettre que Berne ecrivit en ce sens au gouvernement
francais ", celui-ci repondit d'une maniere insolente et menacante
qui suscita l'indignation generale en Suisse, indignation qui re-
tomba sur le Vorort que les patriotes accusaient d'avoir employe
un ton trop doux. En realite la lettre du gouvernement suisse ne
depassait pas les termes d'une politesse naturelle et les torts

97 Tillier, Anton von, Geschichte der Eidgenossenschaft während der
Zeit des sogeheissenen Fortschrittes, von dem Jahre 1830 bis zur Einführung
der neuen Bundesverfassung im Herbste 1848, 3 Bde. Bern 1854—1855,
t. I, p. 348.

98 Feddersen, P[eter], Geschichte der schweizerischen Regeneration von
1830 bis 1848... Zürich 1867, p. 237.

99 Naturellement le Directoire devait s'adresser ä la France puisqu'il
etait entendu que l'expulsion ne serait «jamais dans le sens d'une extra-
dition» et qu'il aurait ete impossible de remettre les refugies dans les
mains de l'Allemagne, de l'Autriche ou de l'Italie.
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etaient du cote de la France qui ne s'etait pas montree digne de

cette courtoisie 10°.

Le 19 juillet 1836, l'ambassadeur de France demanda aux
autorites suisses l'expulsion d'un certain refugie Auguste Conseil
qui croyait-on avait participe ä Pattentat de Fieschi contre Louis-
Philippe. On decouvrit peu apres que cet homme avait ete

envoye en Suisse par le ministre de l'interieur, Montalivet, pour sur-
veiller les refugies et que c'etait l'ambassade de France elle-meme

qui l'avait muni d'un faux passeport. La Suisse lorsqu'elle Papprit
reagit violemment. Le Vorort exposa l'affaire devant la Diete et
la majorite de la commission d'enquete nomraee par eile proposa
de porter toute l'affaire ä la connaissance de Louis Philippe et de

son cabinet. En meme temps, le rapporteur, Louis Keller, repandit
ä Paris sous le titre «Les Diplomates demasques» toute l'histoire.

Entre temps, le ministere changea ä Paris et le comte Mole
suivit une autre tactique. II fit semblant d'avoir ete offense, me-
naca la Suisse d'un blocus pour se venger de la perfidie dont le
due de Montebello avait ete victime. La Suisse qui avait commis
une faute en livrant toute cette histoire au public frangais dut
ceder. Elle envoya une note ä la France le 5 novembre dans

Iaquelle eile disait qu'elle ne tolerait pas Pingerence de la France
dans les affaires privees de la Confederation, qu'elle renoncait ä

expedier les actes ä Paris et qu'elle esperait que ce regrettable
malentendu «ne troublerait pas la bonne harmonie» qui regnait
depuis des siecles entre les Etats voisins.

La Suisse avait imprudemment revele ä l'Europe les intrigues
de la politique francaise et il etait certain que la France ne reste-
rait pas insensible ä cette indiscretion. Pour etre juste, il faut dire
que si dans cette question des refugies le Vorort avait pu avoir
des torts, sa trop grande indulgence en etait la cause. C'est pourquoi

la France s'etait cru le droit de s'immiscer dans la politique
interne suisse.

Les accusations absurdes de Mazzini101 ne correspondent pas

100 La lettre du Vorort et la reponse de Montebello sont reportees dans

YEpistolario, vol. V, p. 10 en note.
101 Mazzini dans une lettre adressee ä Anna Courvoisier du 30 aoüt

1836 s'exprime ainsi au sujet du Conclusum: « Ainsi, la traite des noirs, par



— 97 —

ä la realite ne peuvent plus etre admises par ceux qui envisagent
les choses objectivement. Voici les paroles prononcees par Charles
Monnard au Grand Conseil du canton de Vaud:

« Si la coi'ncidence des temps102 est malheureuse, on ne doit
pas non plus oublier qu'il importe de placer la Suisse sur le terrain
du droit et de l'honneur et la France sur le terrain du tort. La note,
qu'il ne serait pas parlementaire de caracteriser dans les termes
convenables, n'a pas ete envoyee qu'apres des mesures dejä prises
par les cantons, mesures auxquelles la France a cru devoir re-
pondre par la menace et par Poutrage. Les faits qui tournent ä

l'honneur de la Suisse seront avant peu rendus publics; on
montrera comment la Suisse s'est conduite; on verra qu'on etait
resolu, avant la manifestation de la France, ä econduire sans bruit,
precisement pour eviter d'eveiller ä cet egard Pattention de la
diplomatie, tous les refugies fauteurs de troubles.

Pourquoi donc ne veut-on voir que la connexion apparente
du projet de conclusum avec la note frangaise et fermer les yeux
ä ce qui a ete fait avant eile? Chacun ne sait-il pas que la propo-
sition d'un concordat par Zürich a ete presentee longtemps au-
paravant?»

L'homme qui parle aussi hardiment ä la France est Charles

Monnard, depute du canton de Vaud ä la Diete et le premier dans

la commission de la Diete elle-meme ä proposer la forme
definitive du conclusum. D'autre part la premiere proposition
d'adopter un conclusum uniforme et intercantonal pour resoudre
la question des refugies avait ete faite par Louis Keller de Zürich,
qui etait l'auteur du rapport si mordant et sarcastique « Des diplo-
mates demasques». Ce sont des noms qui parlent clairement et

qui sont denues de tout soupcon de lächete103.

l'Amerique: la traite des blancs, par la Suisse — ce sont les deux republiques
existantes: voilä le Systeme republicain — ».

102 Cette coi'ncidence qu'il appelle « tres fächeuse » fut que les derniers
travaux du conclusum se sont trouves posterieurs ä la note de Montebello.

103 Charles Monnard dans le meme discours parlera ainsi: «Ah!
Messieurs, quand je suis rentre dans notre beau canton, mon coeur a battu de

joie, en entendant les citoyens de toutes les classes, en vous entendant vousi
memes, manifester la plus genereuse indignation contre les injustes
pretentions de l'etranger, et la resolution ferme, energique et spontanee d'y
resister courageusement, si on osait y donner suite ».

D'autre part le canton de Vaud, fache de cette « coi'ncidence fächeuse »
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Le «Conclusum» fut adopte par les cantons, pour les
5 annees ä venir et son application etait fixee au premier janvier
1837. En voici Pidee generale. Les cantons veillent ä ce qu'on
ne tolere pas sur leur territoire, sous le nom de refugies
politiques, des personnes qui appartiennent ä la classe des cri-
minels ordinaires ou des vagabonds. Si un canton juge necessaire
d'expluser un etranger, Pindividu designe sera conduit avec Cooperation

et aux frais du canton qui ordonne l'expulsion ä la frontiere
suisse et remis entre les mains des autorites de l'Etat voisin avec
qui on se sera mis d'accord au prealable et qui veut bien s'en
charger. Tous les cantons s'unissent dans ce desir de ne plus
tolerer des etrangers dangereux chez eux.

Conclusions.
Les conclusions qui peuvent se tirer de ce que nous avons dit

sont que la Suisse fut hospitaliere et genereuse envers les refugies;
eile resista, meme etant dans le danger, aux protestations parfois
justes des puissances etrangeres; eile agit contre les refugies
seulement quand ceux-ci se montrerent vraiment un danger pour eile.

Ayant admis cela, nous devons nous poser deux questions.
Si teile fut la conduite de la Suisse d'oü vinrent les reproches
qu'on lui a adresses de toute part et dont nous avons parle au
debut de cette etude? D'autre part, quand le gouvernement suisse
aecuse quelques uns des membres de la Jeune Europe de constituer
un danger pour le pays, d'etre des artisans de desordre etait-ce
une « calomnie infame» comme Pappelle Mazzini? Les reproches
faits ä la Suisse vinrent de plusieurs cötes et de plusieurs sources,
d'un cote des liberaux suisses et de l'autre des refugies et surtout
de Mazzini lui-meme. Les liberaux suisses furent pour la plupart
hostiles ä Mazzini et ä l'orientation de la Jeune Europe dont ils
avaient les premiers vu les dangers. Quelques uns protesterent
contre le conclusum en tant que mesure du gouvernement central

entre la note et le conclusum ne voulait pas admettre celui-ci et avait pris
la decision « de prendre pour base le respect des traites et le droit des

gens; de ne jamais permettre d'atteinte ä l'honneur et ä Pindependance de
la patrie; de defendre le droit d'asyle, mais aussi de ne pas tolerer les
etrangers qui s'en rendraient indignes ».
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parce qu'ils estimaient que la question des refugies appartenait
seulement ä la police interne de chaque canton. En outre justement
indignes de Porgueil frangais, ils ne voulaient pas avoir Pair de
donner satisfaction ä ce pays. Nous avons dejä parle de cet esprit
critique des cantons vis-ä-vis des decisions prises par la Diete et
Popposition au conclusum en est un exemple. Quant aux
accusations portees par Mazzini contre la Suisse, elles nous reportent
ä la seconde question. Mazzini aecuse la Suisse parce qu'il ne croit
pas et qu'il ne veut surtout pas croire qu'il ait ete pour eile une
cause de danger. II ne comprend pas que quand on vous offre
Phospitalite, ce n'est pas pour mettre la maison de son hote en
deroute.

Mazzini est tres inconscient lorsqu'il juge les autorites suisses
en general et ses adversaires en particulier. Comment Mazzini
pouvait-il etre si ironique vis-ä-vis de la Suisse lui qui avait craint
et prevu une ineursion dans le grand-duche de Bade, lui qui se
rappelait l'expedition de Savoie, qui en avait medite une seconde
au moment de Pinsurrection de Lyon et qui gardait les armes
sauvees de cette premiere expedition pour une autre, lui qui savait
que les membres de la Jeune Allemagne meditaient une revolution
en Allemagne. Comment a-t-il l'audace de dire qu'en Suisse on
peut faire d'un refugie ce que l'on veut, qu'il n'y jouit d'aucun
droit et qu'il ne peut pas faire appel ä Paction legale des tri-
bunaux?

Mazzini se gardait bien de dire aux Suisses ce qu'il voulait
au fond pour eux et ce qu'il tramait en dessous. II n'y a aucun
doute qu'au fond Mazzini desirait provoquer l'intervention des
Puissances etrangeres et pousser ä la guerre dont il esperait faire
sortir la liberte pour l'Italie. II y a beaueoup d'allusions voilees
ä ce projet dans sa correspondance104. Celä ne Fempeche pas de

104 Voir la lettre ä Melegari du 24 septembre 1836 dans les «Lettres
intimes» de Joseph Mazzini, publiees par Dora Melegari, Paris 1895. —
C'est le moment oü il y a menace de guerre entre la France et la Suisse
au sujet de Louis Napoleon et Mazzini ecrit de Londres le 24 septembre:
«Tout se terminera, je suppose par son depart volontaire... Pourtant si
l'affaire devient serieuse, tiens-moi au courant, je t'en prie, car, si cette
circonstance provoquait — ce qui me parait impossible — la collision armee
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desirer le bonheur de la Suisse d'une maniere desinteressee et de

feindre la terreur ä Pidee d'une guerre105.
La guerre n'eut pas lieu et ä peine Mazzini fut-il en Angleterre

qu'il eut d'autres projets politiques et qu'il remua d'autres idees.

Au surplus Pepisode suisse n'est pas une des meilleures et des

plus fecondes etapes de la vie de Mazzini. Son activite anterieure
ä sa venue en Suisse avait ete beaueoup plus belle et plus gene-
reuse et ä celle-ci avait succede une periode doctrinale dans

Iaquelle Mazzini avait voulu mouler la vie et la realite dans un
Systeme philosophique aride et arbitraire. Ce Systeme se rattachait
il est vrai ä un haut ideal, peut-etre irrealisable, qui est l'union
de tous les hommes dans la paix et la liberte. Mazzini reste malgre
tout le fondateur de la liberte italienne en meme temps qu'un
grand heros qui nous emouvera toujours par son puissant amour
de la liberte et de la justice.

que nous avons en vain essaye d'amener lentement; je ne voudrais pas y
assister de Londres». Lettres intimes, p. 60—61.

106 Idem, p. 137, la lettre du 7 octobre ä Madame de Mandrot (Mme
X...): «Vous n'aurez pas de guerre, je le crois; mais l'hypothese ä eile
seule me fait tressaillir. Je n'ai jamais eprouve aussi bien qu'aujourd'hui ce.

qu'on eprouve pour une patrie ».
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